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Les agressions sexuelles contre les femmes est un sujet qui a fait couler 

beaucoup d’encres. Bien que fortement médiatisé ces dernières années, c’est un 

phénomène qui est bien ancien.  

L’agression sexuelle représente un évènement traumatisant pour la victime qui 

entraîne des effets psychologiques, médicaux et judiciaires. Ainsi, le premier 

examen médical, à faire en urgence, doit répondre à cette triple exigence. [1] 

L’agression sexuelle est une urgence Médico-Judiciaire : 

- Urgence médicale du fait des lourdes conséquences psychiques et organiques 

(infectieuses, grossesse…). 

- Urgence Judiciaire car en cas d’examen initial mal fait ou trop tardif, c’est 

l’ensemble de la procédure et donc de l’action judiciaire qui est rendu 

inefficace. 

Les médecins sont les premiers agents à prendre en charge ces victimes 

d’agressions sexuelles d’où la nécessité d’une formation adéquate car l’examen doit 

être réalisé rapidement, dans les meilleures conditions possibles et par un médecin 

compétant. La prise en charge devrait être multidisciplinaire (Médecin, psychologue, 

police, justice) 

Les principaux objectifs des soins immédiats comprennent l'évaluation et le 

traitement des blessures physiques, l’évaluation et le soutien psychologique, 

l’évaluation et la prévention de la grossesse et la thérapie pour prévenir les 

infections sexuellement transmissibles. En outre, la collecte de preuves à visée 

médicolégale est un élément essentiel de la prise en charge immédiate de 

l'agression sexuelle car les procédures judiciaires ultérieures en dépendent. [2] 
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1/ Définitions :  
• L’Organisation Mondiale de la Santé définit la violence sexuelle comme « 

tout acte sexuel, tentative pour obtenir un acte sexuel, commentaire ou avances de 

nature sexuelle, ou actes visant à un trafic ou autrement dirigés contre la sexualité 

d’une personne utilisant la coercition, commis par une personne indépendamment 

de sa relation avec la victime, dans tout contexte, y compris, mais s’en s’y limiter, le 

foyer et le travail ». (OMS, 2002)[3] 

Le code pénal marocain définit par son article 486 le viol comme l'acte par 

lequel un homme a des relations sexuelles avec une femme contre le gré de celle-ci. 

IL n’use pas de la terminologie d’infractions sexuelles. Il emploie les termes « 

d’agression », « d’atteinte » ou encore « d’exhibition », qualifiées expressément de « 

sexuelles ». La notion d’infraction sexuelle mérite donc d’être précisée. Elle 

regroupe « toutes les infractions qui portent atteinte à la liberté sexuelle en 

imposant ou en incitant à un comportement de nature sexuelle, ainsi que les 

infractions qui répriment des comportements sexuels ou des messages outrageants» 

[4]. 

Par ailleurs, dans l’article 222-22 du code pénal français, les agressions 

sexuelles sont définies comme « toute atteinte sexuelle commise avec violence, 

contrainte, menace ou surprise » ; l'agression sexuelle suppose donc la présence 

d’une victime en vie non consentante à l’acte. 

Les agressions sexuelles comprennent le viol ainsi que les autres atteintes 

sexuelles autres que le viol, notamment l’attentat à la pudeur et l’outrage public à la 

pudeur.  
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2/ Intérêt du sujet :  
Les violences sexuelles ont de profondes répercussions à court et long termes 

sur la santé physique et psychique des victimes. Elles peuvent causer des blessures 

corporelles allant de contusions légères à une invalidité permanente, provoquer des 

problèmes de santé sexuelle et reproductive et être à l’origine de maladies 

sexuellement transmissibles ou de grossesses non désirées. Les conséquences pour 

la santé mentale sont tout aussi graves et peuvent produire des effets négatifs 

durables, y compris des dépressions, des tentatives de suicide et un Etat de Stress 

Post-Traumatique(ESPT). En outre, de tels actes influent sur le bien-être social des 

victimes, celles-ci étant souvent stigmatisées et parfois mises au ban de la société. 

Outre les conséquences pour la victime elle-même, les violences sexuelles ont des 

répercussions directes sur le bien-être de la famille et de la communauté. 

La prise en charge initiale d’une femme victime d’agression sexuelle passe 

avant tout par un volet médical adéquat depuis l’accueil de la victime jusqu’à la 

délivrance du certificat médicolégal et le suivi, en passant par plusieurs étapes. 

En effet, c’est cette 1ère consultation qui, quand elle est faite dans les règles 

de l’art, permet de garantir à la victime tous ses droits allant de la prévention de la 

grossesse, des maladies sexuellement transmissibles, PEC des blessures, PEC 

psychologique,  préservation d’éventuelles pièces à conviction qui lui seraient d’un 

grand apport lors de son éventuelle procédure judiciaire contre l’agresseur. Tout 

ceci souligne le grand intérêt de notre sujet, d’autant plus que les données 

épidémiologiques sont alarmantes : 

 En effet, selon les données de l’Enquête Nationale  sur la Prévalence de la 

violence à l’égard des femmes menée par le Haut-Commissariat au Plan en 2009, 

62,8% des femmes âgées de 18 à 64 ans (6 millions) ont subi un acte de violence 

(toutes formes confondues) dans les  12 mois précédant l’enquête, dans 48% des 
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cas il s’agit de Violence psychologique, dans 15% des cas c’est une Violence 

physique et dans 8,7% il s’agit de violence sexuelle soit 827 mille femmes victimes 

d’agressions sexuelles, dont 0.4 % des rapports sexuels forcés soit 38 mille femmes. 

[5] 

Aux Etats Unis, selon une enquête menée en 2011, 19.3% des femmes et 1.7% 

des hommes ont rapporté qu’ils ont été victimes, au moins une fois dans leurs vies, 

de viol. [6] 

En Afrique, 5 à 15% des femmes rapportent l’existence d’un ou plusieurs 

rapports sexuels forcés, non consentis : près de 1,8 millions de femmes d’origine 

congolaise seraient victimes d’un viol au cours de leur vie [7] 

Aux Philippines, 6% des mères célibataires indiquent que leur grossesse serait 

issue d’un viol [8]. 

La fréquence des viols reste difficile à apprécier ; même dans les pays 

occidentaux les mieux organisés sur le plan criminologique et policier qui persiste 

comme « un chiffre noir ». [9] 

Cette fréquence importante souligne l’intérêt d’une PEC adéquate afin de 

préserver les droits des victimes, surtout que dans notre contexte où la loi ne 

spécifie pas la spécialité du médecin qui devrait prendre en charge ces victimes et 

que la pratique courante montre que les médecins généralistes peuvent être amenés 

à examiner ces victimes. 
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3/ Objectifs du travail :  
Les agressions sexuelles contre les femmes est un sujet qui préoccupe de plus 

en plus la communauté nationale et internationale [10]. C’est un problème majeur 

de santé publique [10 ; 11].  

L’intervention des services de santé a une importance capitale dans la 

détection, le diagnostic et la prise en charge des femmes victimes de violence et 

d’agressions sexuelles. [11 ; 12] 

L’objectif de notre étude est de mettre la lumière sur la qualité de la prise en 

charge initiale des femmes victimes d’agressions sexuelles dans notre contexte 

marocain à travers un questionnaire qui vise à évaluer le niveau de connaissance des 

étudiants en médecine en fin de formation  ainsi que des médecins généralistes sur 

la prise en charge initiale des femmes victimes d’Agressions sexuelles . Ceci étant 

donné que cette prise en charge initiale peut être faite par tout médecin généraliste 

puisque les textes de loi ne disposent pas autrement et donc il ne doit pas refuser 

de recevoir une victime présumée de viol. Cependant la prise en charge serait au 

mieux faite dans un cadre pluridisciplinaire. [9 ; 13 ; 14] 

A travers notre étude, on  insistera sur les impératifs de la prise en charge 

initiale des femmes victimes d’agressions sexuelles sur le plan médical et 

médicolégal qui devraient être très bien connus par les médecins notamment 

généralistes ce qui leur permettrait de prendre en charge leurs patientes 

correctement tout en préservant tous leurs droits y compris judiciaires. 
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I.  Aspects médicaux de la PEC :  
Le rôle du secteur de la santé face aux violences faites aux femmes est défini 

par l’Organisation des Nations Unies [15] : 

- prévention primaire : par l’attention de la communauté portée sur les 

violences faites aux femmes et enfants, 

- prévention secondaire : repérage précoce des victimes, soutien, surveillance 

et prise en charge médicale adaptée (physique, mentale…), 

- prévention tertiaire : suivi à long terme, prise en charge des conséquences 

sur la santé physique et mentale, 

- orientation pour une aide pluridisciplinaire : psychologique, sociale et 

judiciaire. 

Lorsque la femme consulte suite à une agression sexuelle, la prise en charge 

diffère selon le délai écoulé depuis l’agression. Le délai est l’élément d’orientation 

premier dans l’approche d’une victime d’abus sexuel. 

En effet, selon le guide français « le praticien face aux violences » [16] : 

• Si les faits sont récents, datant de moins de 3 jours, c’est une urgence 

médico-légale. 

• Entre 3 et 8 jours, l’examen médical doit être réalisé rapidement afin de 

constater d’éventuelles lésions en cours de cicatrisation.  
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A/ Accueil des victimes :  

L’accueil des victimes est la première étape de la prise en charge. 

En effet la victime peut se présenter seule à la consultation ou accompagnée 

de la police, elle peut également se présenter en premier lieu dans un milieu 

associatif.  

Dans tous les cas, l’examen est fait sur la demande de la patiente elle-même, 

ou sur réquisition judiciaire.  

Le médecin qui accueille la victime devra se présenter, rassurer la victime en 

lui expliquant les composantes de l’examen et que les résultats de l’examen médical 

sont soumis au secret professionnel et à la confidentialité à moins qu’elle ne décide 

elle-même de porter plainte et donc d’y avoir recours .La victime doit être prévenue 

que le médecin n’attestera que de ce qu’il aura pu constater dans la partie médicale 

et que son rôle n’est pas d’affirmer le viol. [10] 

L’obtention du consentement de la victime à l’examen est une étape 

importante. En effet après avoir expliqué à la victime les temps de l’examen et les 

rubriques du formulaire de consentement, en insistant sur le fait qu’elle peut refuser 

n’importe quel aspect de l’examen si elle ne veut pas s’y soumettre, on lui demande 

de signer ou d’apposer l’empreinte de son pouce avec la signature d’un témoin si 

elle ne sait pas écrire. [10] (partie 11 de l’Annexe 2) 

La structure d’accueil est idéalement une unité médico judiciaire ou comme 

l’appelle les Anglos Saxons ‘’ crisis center’’, cette unité est fonctionnelle au Maroc 

au niveau du CHU Ibn Rochd de Casablanca depuis 1999[17]. A défaut elle est 

admise aux urgences. Cette structure d’accueil doit comprendre un climat calme et 

discret pour que la patiente puisse parler et être écoutée, ainsi qu’une salle 

d’examen gynécologique adaptée. 
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L’accueil d’une victime de viol ou d’agressions sexuelles nécessite du temps et 

un lieu calme et paisible. Qu’il soit fait sur la demande de la victime ou sur 

réquisition de l’autorité judiciaire, le même soin doit y être apporté ; les raisons de 

l’interrogatoire et de la nécessité de l’examen clinique doivent être clairement 

expliquées à la victime, afin que ceci ne constitue pas une seconde agression. Croire 

la victime, l’aider à parler alors que sa parole vient d’être niée par l’agresseur, savoir 

ses réactions très variables, du mutisme à l’excitation, voire le détachement et la 

confusion, constituent des clés qui lui permettront de surmonter le traumatisme 

dans un premier temps. [17 ; 18] 

Tout doit pouvoir être réalisé en un seul temps : interrogatoire, examen, 

prélèvements, soins, conseils…Un appareil photo polaroid ou numérique est utile 

pour fixer l’aspect des lésions initiales avant leur éventuelle réparation chirurgicale 

ou leur cicatrisation spontanée. [1 ; 10 ; 17 ; 18 ; 19] 
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Les impératifs de l’accueil sont schématisés selon certains auteurs [18] comme 

suit : 

 

Figure 1 : Arbre décisionnel. Examen en urgence d’une victime de viol ou 

d’agression sexuelle. [18] 
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B/ Recueil de l’histoire :  

1. Orientations générales :  

Le médecin doit utiliser un ton calme et laisser la patiente raconter son 

histoire de la façon dont elle veut le faire, sans aucune hâte en évitant toute 

interruption ou distraction durant le recueil de l’histoire. 

Si la victime semble peu enthousiaste ou résistante à livrer certains détails, il 

faut lui rappeler qu’elle est libre de son choix mais lui expliquer clairement les 

risques pour sa santé et la réassurer encore une fois quant au caractère confidentiel 

de toute information qu’elle livrera. [10 ; 16 ; 17 ; 18 ; 20] 

 

2. Recueil des informations générales :  

* Nom, prénom, sexe, date de naissance ou âge en années, 

* Date et heure de l’examen et les noms et fonctions de toute personne 

présente durant l’examen : médecin, professionnel de santé ou personne de 

soutien/accompagnatrice dont la victime aura sollicité la présence. 

*Les antécédents médicaux, chirurgicaux, gynécologiques, obstétricaux et 

psychiatriques. 

*Rechercher un terrain d’allergie, le statut vaccinal notamment pour le tétanos 

et l’hépatite B, le statut sérologique de certaines ISTs s’il est connu. [1 ; 10 ; 16 ; 20] 
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3. Recueil des circonstances et du type d’agression : 

Le médecin doit préciser durant l’interrogatoire : 

-  le nombre d’agresseurs, connus ou inconnus de la victime 

- la date et l’heure de l’agression, 

- les circonstances de l’agression sexuelle : pénétration, pénienne ou autre, 

par voie vaginale, anale, buccale, avec ou sans préservatif, avec ou sans éjaculation, 

nombre de rapports par agresseur(s). [1 ; 10 ; 16 ; 17]  

Il doit également s’enquérir sur la virginité antérieure, sur une contraception 

en cours, sur la date des dernières règles et la date d’un éventuel rapport sexuel 

récent librement consenti et les moyens de contraception utilisés. [10 ; 16 ; 17 ; 20] 

Le médecin doit également explorer la possibilité d’une grossesse 

préexistante chez la femme en âge de procréer à partir de son histoire et de 

l’examen médical. [10 ; 17] 

Il doit rechercher s’il y a une notion de toilette intime depuis l’agression, ou 

des vomissements ou une défécation ou un changement des vêtements (peut faire 

disparaître des indices biologiques). [17 ; 20] 

La rechercher des troubles du comportement ou de la mémoire pouvant faire 

évoquer une soumission médicamenteuse. [10 ; 16 ; 17] 
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C/ Evaluation du retentissement organique :  

Même si dans 50% des cas, l’examen somatique ne retrouve pas de lésions, il 

convient de les rechercher de façon systématique compte tenu du fait que la preuve 

de la contrainte est aussi importante que la preuve de l’atteinte sexuelle. [18] 

Le corps est observé de la tête aux pieds, sans exception [2 ; 12 ; 22] 

L’évaluation du retentissement organique se fait par l’examen physique qui 

est toujours réalisé avec l’accord de la victime et avec des gants.  

Il faut mentionner la date et l’heure de l’examen ainsi que le délai écoulé 

depuis les faits. Avec l’accord de la victime des photographies des lésions observées 

seront réalisées et pourront être jointes au certificat médical.  

 

1/Examen général : 

L’examen général est le premier temps qui permet d’établir une relation de 

confiance avec la victime. Il recherche des traces de violences sur l’ensemble du 

corps et notamment sur les faces internes des cuisses et sur la poitrine, sur les 

zones d’appui et de contention (poignets, chevilles, cou), dans la cavité buccale. 

[10 ; 16 ; 20 ; 21] 

Il recherche également des traces de contusion (ecchymoses, hématomes), 

d’abrasion, de lacération (coups d’ongles par exemple), des traces de contention et 

des lésions traumatiques sur l’ensemble du corps, évocatrices de strangulation 

(lésions ecchymotiques digitiformes, en coup d’ongle en regard des régions 

cervicales), de morsure ou de succion et de plaques d’alopécie (évocatrices de 

traction manuelle des cheveux). En effet, ces lésions corporelles sont associées aux 

violences sexuelles. Il recherche également des taches de sperme sur le corps, en 

particulier le ventre, les cuisses, la vulve, et les sous-vêtements ; ainsi que les traces 

de sang lors d’une défloration. [17] 
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2/L’examen gynécologique :  

L’examen gynécologique recherche des signes de pénétration 

macroscopiquement mais également sous grossissement colposcopique (x15). 

*Il débute par l’inspection de la vulve, des grandes et petites lèvres, du clitoris 

et de la fourchette vulvaire à la recherche de traces de violence. [20] 

L’examen de l’hymen est essentiel, d’autant plus qu’il revêt une importance 

capitale dans notre société. En effet selon une étude menée à Casablanca [23] dont 

l’objectif était d’explorer la sexualité des femmes âgés de 20 ans et plus sur un 

échantillon représentatif de la population de 800 personnes : la virginité est 

considérée comme un devoir social à sauvegarder dans 98,8 % des cas et les 

relations sexuelles avant le mariage sont prohibées dans 82,8 % des cas. 

Les lésions doivent être localisées suivant un cadre horaire et relevées sur un 

schéma récapitulatif. En cas de défloration récente, les déchirures complètes ou 

incomplètes siègent le plus souvent à 5 H et à 7 H en position décubitus dorsal. Leur 

cicatrisation s’effectue entre 5 et 8 jours. 

Techniques de l’examen de l’hymen :  

L’hymen est un repli muqueux circulaire, frontière entre la vulve et la partie 

inférieure du vagin, il est considéré comme «frontière médico-légale» du viol et son 

examen est fondamental chez la vierge. 

Pour dégager l’orifice vaginal, le médecin saisit les grandes lèvres entre pouce 

et index puis tire doucement vers lui en avant, en haut et en dehors ; l’hymen se 

déplisse et ceci d’autant plus facilement si on demande à la personne de pousser 

«comme pour aller à la selle». L’introduction de la pointe de l’index, puis de la 

pointe du deuxième index, les deux doigts étant adossés, permet de distendre 

latéralement l’hymen en les écartant. Cette manœuvre permet d’apprécier la taille de 

l’orifice et de savoir si une verge en érection peut le franchir. 



Impératifs de la Prise en charge médicale initiale d’une femme victime d’Agression Sexuelle  Thèse N° :118/17 

Mlle. GOUZI Imane  20 

Un doigt introduit dans l’anus permet également de déplisser l’hymen pour 

rendre la fourchette bien observable. 

Chez les très jeunes filles, il est parfois nécessaire d’introduire une sonde à 

ballonnet à travers l’orifice hyménal puis de gonfler le ballonnet et de le retirer 

ensuite progressivement pour tendre la membrane hyménale. L’ensemble de ces 

manœuvres précise l’aspect, la perméabilité et l’élasticité de l’hymen. [17] 

Chez l’enfant :  

De nombreuses positions ont été décrites afin de réaliser l’examen 

gynécologique, la plus adaptée étant celle dite de la « grenouille » : l’enfant est 

allongée, jambes repliées, talons contre fesses, genoux écartés, correctement 

éclairée, et le médecin est face à l’enfant [24] 

En saisissant les grandes lèvres à mi-hauteur et en les attirant vers soi sans 

tirer, l’hymen s’ouvre et laisse apparaître l’orifice vaginal et les deux tiers inférieurs 

du vagin (Figure 2). Cette manœuvre est parfaitement indolore et bien tolérée par 

l’enfant. Certaines configurations hyménéales peuvent parfois amener à s’aider 

d’une petite sonde souple et arrondie pour déplisser le rebord hyménéal et s’assurer 

de la perméabilité vaginale [25]. On estime que le diamètre de l’orifice vaginal est de 

4 à 5 mm chez l’enfant de moins de cinq ans, puis qu’il reste inférieur à 1 cm 

jusqu’au début de la puberté [26].  
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Figure 2. Examen de l’hymen et du vagin de l’enfant.[25] 

 

Figure 3 : Hématome de l’hymen de 2 cm à 5 heures chez une patiente de 21 ans. 

Photo prise 6 h après l’agression [12] 



Impératifs de la Prise en charge médicale initiale d’une femme victime d’Agression Sexuelle  Thèse N° :118/17 

Mlle. GOUZI Imane  22 

L’examen de l’hymen pourra être réalisé avec une sonde de Foley ce qui 

permettra de faciliter la visualisation d’éventuelles petites lésions.  

 

Figure 4 : Examen à la sonde de Foley. Déchirure hyménale récente à 6 heures [21] 

 
Figure 5 : Examen à la sonde de Foley. Déchirure hyménale ancienne à 6 et 9 heures. 

[21] 
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Figure 6 : Hymen falciforme. Les largeurs du bord libre (a) et de l’orifice 

(b) seront mesurées. [21] 

Il faut savoir qu’il peut exister une pénétration vaginale sans déchirure et que 

l’absence de lésions hyménales ne correspond pas forcément à l’absence d’abus 

sexuel ou de pénétration. [27 ; 28 ; 29] 

Lors d’une agression ancienne, l’examen recherche des signes physiques de 

grossesse et d’ISTs. [10 ; 17] 

*L’examen au spéculum si possible :  

En cas de pénétration vaginale, on introduit doucement un spéculum, de 

préférence de vierge, lubrifié avec de l’eau ou du sérum physiologique, pour 

inspecter :   

- L’aspect des bords latéraux du vagin et surtout l’aspect des culs-de-sac 

vaginaux, pour lesquels il faut prêter une attention particulière surtout en cas de 
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saignement à la recherche d’éventuelles déchirures, car elles ne sont pas facile à 

mettre en évidence. 

-L’ aspect du col utérin (préciser si l'examen est complété d'une vulvoscopie 

et d'une colposcopie), [2 ; 10 ; 12 ; 16 ; 17 ; 20] 

La majorité des lésions est située dans la région vulvaire :  

Tableau 1 : Localisation et types des lésions gynécologiques traumatiques après 

pénétration vaginale : [30] 

Site Incidence des lésions Type de lésion 
Fourchette postérieure 70 % Lacération, abrasion  
Petites lèvres 53 % Abrasion, ecchymose  
Hymen 29 % Ecchymose, lacération  
Fossette naviculaire  25 % Lacération, abrasion  
Col  13 % Ecchymose  
Vagin  11 % Lacération, ecchymose  
Périnée 11 % Lacération, abrasion  
Région péri-urétrale  9 % Ecchymose  
Grandes lèvres  7 % Erythème, abrasion  

 

* Le toucher vaginal doit être effectué après les prélèvements [16 ; 20 ; 21]. Il 

n’est interprétable que s’il est associé au palper abdominal concomitant, permettant 

l’examen des organes pelviens. Le vagin, le col utérin, l’utérus, les annexes, les 

culs-de-sac vaginaux et les muscles releveurs de l’anus sont ainsi examinés. Une 

fois l’examen gynécologique réalisé, un schéma est systématique, surtout si les 

photographies n’ont pu être prises.  

* L’examen de l’anus :  

Il faut noter la position de l’examen, décrire les lésions, l’existence d’une 

béance, de condylomes, d’eczéma, de fissures. Parfois, il faut réaliser un toucher 

rectal pour évaluer la tonicité du sphincter anal. [2 ; 10 ; 16 ; 17 ; 20]. 
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Les violences sexuelles anales constituent un facteur indépendant de risque de 

lésions génitales en cas d’agression sexuelle [31]. 

 

D/ Bilan para clinique :  

Les examens complémentaires ont plusieurs objectifs :  

1/Objectif médical : 

Les prélèvements sanguins visent à assurer la prise en charge initiale et le 

suivi des soins ultérieurs :  

* bactériologique : prélèvement vaginal, PCR urinaire chlamydiae,  

*sérologies : syphilis, VIH, VHB, VHC,  

* Béta-HCG.  [10 ; 12 ; 16 ; 17 ; 20] 

2/Objectif judiciaire : 

 Recueillir des indices biologiques nécessaires à la documentation des 

enquêteurs :  

Dans notre contexte marocain, les prélèvements se font suite à une réquisition 

judiciaire. 

a/ documentation de la réalité des faits : preuve de la présence de sperme  

* biochimique (papier test de détection de la phosphatase acide prostatique) 

* cytologique : présence de spermatozoïdes (toutes cavités, tampon et autres)  

b/ Documentation d’une éventuelle soumission chimique : 

La soumission chimique consiste à administrer à l'insu d'une personne, une 

substance psychoactive à des fins criminelles visant à réduire sa volonté, son libre 

arbitre, son indépendance ou toute autre forme de pensée, d'émancipation physique 

ou psychique de la victime [32]. 

Dans les cas des viols où la relation sexuelle est bien établie, l'auteur des faits 

déclare régulièrement que la victime était bien évidemment consentante. L'obtention 
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de cette preuve scientifique irréfutable est rendue très difficile car le délai écoulé 

entre les faits et les prélèvements biologiques (sang, urine) est souvent trop long 

[33] pour permettre la détection des agents de soumission chimique dont la demi-

vie est souvent très courte [34 ; 35]. 

C'est pourquoi le prélèvement orienté et l'analyse de cheveux sont 

particulièrement importants, car ils peuvent apporter une preuve probante à 

posteriori [36]. 

c/ identification de l'agresseur :  

* empreintes génétiques : écouvillons au niveau du cul de sac vaginal 

postérieur, vêtements, recherche de poils pubiens de l’agresseur  

* prélèvements de police scientifique : prélèvements sous- unguéaux, fibres 

trouvées sur la victime, écouvillonnage de taches suspectes…  [10 ; 16 ; 17] 

 

E/Evaluation du retentissement psychologique :  

Sur le plan clinique, dans 70% environ des cas, l’impact traumatique  

déclenche une réaction de détresse et/ou un état de dissociation péri traumatique 

qui est un état de conscience modifiée probablement destinée à soustraire la victime 

de l’horreur de la situation vécue. Ces réactions de défense péri traumatique 

permettent de prévoir la survenue d’un Etat de Stress Post Traumatique(ESPT) [37].  

Les victimes de viols et d’agressions sexuelles, présentent dans un peu moins 

de 40% des cas environ un ESPT [38], dont les manifestations cliniques sont  bien 

connues [39]. 

Les événements traumatiques sexuels ont des conséquences plus fréquentes 

et plus graves que les autres types d’événements traumatiques. Ils atteignent 

profondément les croyances fondamentales antérieures des victimes : les concernant 

(contrôle, confiance, estime de soi, intimité), concernant les autres et le monde 
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devenus dangereux. Les conduites d’évitement caractéristiques de l’ESPT affectent 

fréquemment leur sexualité de façon plus ou moins durable. Les états dépressifs, 

plus fréquents que les ESPT, affectent la moitié des victimes. [40] 

La toxicomanie et/ou l’alcoolisme constituent une complication fréquente ; ils 

peuvent s’interpréter comme une tentative d’automédication contre les symptômes 

d’intrusion ou d’hyper activation neurovégétative de l’ESPT. [10] 

Selon un rapport de l’Organisation Mondiale de la Santé [41], les femmes 

ayant subi des agressions sexuelles ont un risque 2,3 fois plus élevé que les autres 

d’avoir une consommation d’alcool excessive 

Les troubles somatoformes (troubles de somatisation, troubles de conversion, 

troubles douloureux) ne figurent pas parmi les critères de l’ESPT dans le 

« Diagnostic and Statistical Manual of Mental Disorders (DSM V) » [42], mais ils sont 

une complication cliniquement fréquente. [40] 

L’ESPT se caractérise suite à un événement traumatique par [42] : 

– Des symptômes de reviviscence ou syndrome de répétition : 

Lorsque le sujet revit ou croit revivre la scène traumatisante lui imposant des 

agissements adaptés à la situation imaginaire et générant une importante détresse ; 

_ Une sensibilité particulière à des signaux déclencheurs de crises : situation 

similaire, comme, dans le cas qui nous intéresse, les examens intimes, les 

interventions chirurgicales et les douleurs postopératoires ; 

_ Des souvenirs intrusifs, ou douloureux, ou flash-back. 

– Des symptômes d’évitement, comme par exemple une amnésie de 

l’événement ; 

– une hyperactivité neurovégétative. 

 



Impératifs de la Prise en charge médicale initiale d’une femme victime d’Agression Sexuelle  Thèse N° :118/17 

Mlle. GOUZI Imane  28 

Selon Kessler [43], l’anxiété généralisée touche environ 15 % des femmes, le 

trouble panique 12.6 % des femmes, la phobie simple près de 30 % des femmes et 

l’agoraphobie 22% des femmes. Les troubles dissociatifs durables, intermittents sont 

une complication qu’il faut rechercher attentivement [40]. 

Les modifications du mode de vie sociale apparaissant dans les suites de 

l'agression sont multiples. Une organisation fonctionnelle nouvelle de l'individu se 

traduit par un sentiment de tension, avec l'apparition de méfiance, d'impatience et 

d'irritabilité sociales, altérant de façon notable la qualité de vie relationnelle. 

Parallèlement au développement de conduite d'évitement et à l'appauvrissement du 

mode de pensée, s'établit un cortège de troubles psychosexuels, à type de baisse de 

la libido. Les sujets peuvent développer, sur un mode chronique et invalidant, des 

états anxio- phobiques avec conduites obsessives compulsives et/ou des états 

dépressifs majeurs ou des manifestations dissociatives. [44] 

La mémoire traumatique des violences [45] est le symptôme central des 

troubles psychosomatiques. Elle est produite lors de la mise en place de 

mécanismes psychiques et neurobiologiques de sauvegarde exceptionnels pour 

échapper au risque vital que génère le stress extrême déclenché par des violences 

traumatisantes. En effet ces violences incompréhensibles et impensables entraînent 

une effraction et une sidération du psychisme qui ne peut alors contrôler l’activité 

de la structure sous-corticale responsable de la réponse émotionnelle, l’amygdale 

cérébrale, ni la sécrétion hormonale de cortisol et d’adrénaline qu’elle déclenche. Or 

la quantité croissante sécrétée de ces hormones constitue un risque vital cardio-

vasculaire et neurologique pour l'organisme. Face à ce risque le cerveau sécrète à 

son tour en urgence des drogues "dures" (morphine-like et kétamine-like) qui font 

littéralement "disjoncter" le circuit de l'émotion, en coupant les connections entre 

l'amygdale et les autres structures et en produisant une dissociation. La réponse 
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émotionnelle s’éteint brutalement et les victimes dissociées décrivent alors un 

sentiment d'irréalité, voire d'indifférence et d’insensibilité, comme si elles étaient 

devenues de simples spectateurs de la situation du fait d'une anesthésie 

émotionnelle et physique liée à la disjonction. [45 ; 46 ; 47 ; 48 ; 49 ; 50 ; 51] 

Le stress induit une surproduction d'hormones du stress, l'adrénaline et le 

cortisol, responsable de manifestations physiques au niveau cardiaque et 

neurologique pouvant mettre en jeu le pronostic vital : tachycardie, anxiété, parfois 

infarctus du myocarde ou accident vasculaire cérébral [52]. 

L’excès de cortisol, neurotoxique, entraîne une souffrance neuronale pouvant 

être responsable d’un état de mal épileptique, d’une perte de connaissance, d’ictus 

amnésique, voire d’un coma. [45] 

Cette surproduction de cortisol peut détruire ou léser jusqu’à 30% des 

neurones. [53 ; 54] 

L’imagerie médicale permet d’objectiver clairement la déconnection entre le 

système limbique et le cortex. En effet, des chercheurs américains ont pu constater 

des modifications de la structure et de fonction de l’hippocampe cérébrale sur des 

IRM et des PET-Scan de personnes présentant un état de stress post traumatique. 

L’hippocampe devenant alors de plus petite taille et inactive. [53 ; 55 ; 56] 

Certaines conduites paradoxales socialement ou judiciairement stigmatisantes 

(automutilations, conduites à risque, conduites hétéro agressives, consommation de 

produits psychotoxiques, conduites sexuelles déviantes, etc.) permettent aux 

victimes de se mettre dans un état dissociatif d’anesthésie émotionnelle qui les 

soulage. Par sentiment d'impuissance, par manque de temps, par conviction 

personnelle ou encore par méconnaissance des troubles psycho-traumatiques, les 

médecins se résignent à soigner seulement les symptômes physiques décrits par la 

victime. [57] 
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Sans prise en charge, ces troubles psycho traumatiques perdureront dans le 

temps et hanteront la vie de la victime. Or, ces manifestations peuvent s'atténuer par 

des séances de psychothérapie grâce à la plasticité du cerveau. [58] 

La présentation clinique de la victime sera très variable, selon le contexte, 

mais aussi selon son propre mode de réaction à l’agression. Schématiquement, nous 

décrirons deux types de situations cliniques : celle d’une victime d’agression 

sexuelle unique et récente puis celle d’abus répétés qui évoluent ou qui ont évolué 

sur une plus longue durée. 

1/ Perturbation psychologique secondaire à une agression récente : 

Différentes composantes peuvent se rencontrer, parfois l’une prédomine, 

parfois elles se succèdent rapidement dans le temps : La stupeur avec difficulté à 

établir le contact, l’angoisse, l’agitation désordonnée avec des bouffées d’agressivité 

et la composante dépressive qui est constante. [10 ; 16 ; 40]  

Même lorsque la victime donne l’image d’une apparente maîtrise de soi, ou 

bien qu’elle semble absente de ce qui lui est arrivé, le sentiment de désespoir est 

profond [45 ; 46] 

Il faut noter l’absence de parallélisme entre la gravité de l’agression et 

l’expressivité du tableau clinique. De même, la sévérité ou au contraire la discrétion 

du tableau initial n’a pas de valeur prédictive pour l’évolution ultérieure. [16 ; 45] 

2 / Perturbation psychologique secondaire à une longue période d’abus sexuels : 

Certains signes expriment la forte composante dépressive. Ils sont assez 

constants mais peu spécifiques. Ils traduisent de forts sentiments de dévalorisation 

de soi. La victime se sent coupable de ce qui lui est arrivé, coupable de ne pas s’être 

suffisamment défendue, coupable de s’être laissé faire, coupable de ne pas avoir 

parlé [16]. 
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Les troubles du sommeil sont constants, ils sont souvent accompagnés de 

cauchemars. Les capacités de concentration intellectuelle sont parasitées par des 

ruminations incessantes, la fatigabilité est extrême. Les troubles affectifs peuvent 

être très contrastés : désordre émotionnel, colère, crises de larmes, irritabilité ou, au 

contraire, repli sur soi, perte des investissements habituels, passivité extrême. [16 ; 

37 ; 44 ; 45 ; 46] 

Les tentatives de suicide sont souvent des signes d’appel. Ullman et Najdowski 

[59], ont étudié la relation entre « les idées suicidaires sérieuses et tentatives 

suicidaires » et « les caractéristiques démographiques, l’histoire des traumatismes, 

les caractéristiques de l’agression, la prise en charge post-agression et les troubles 

psychosociaux » chez les femmes adultes victimes d'agression sexuelle. Les 

résultats ont montré que les victimes d’AS ont un risque plus élevé de suicide avec 

des idées suicidaires plus élevées chez les survivantes jeunes, minoritaires et 

bisexuelles. Les traumatismes répétés, l’utilisation de drogues et la divulgation de 

l’agression sont liées à des tentatives de suicide plus importantes, alors que 

l’accompagnement et la prise en charge et le contrôle de la récupération étaient lié à 

moins de tentatives. 

Les symptômes de répétition sont spécifiques de l’agression : Les 

Cauchemars, la phobie des situations où la victime se trouve avec toute personne lui 

rappelant l’agresseur, la phobie des lieux ou des circonstances dans lesquels 

survenaient les abus sexuels. Ces troubles phobiques peuvent parfois s’exacerber 

en de véritables états de panique. [16 ; 44 ; 45 ; 49] 

Le retentissement sur la vie sexuelle de la victime, dont l’élaboration est 

gravement perturbée avec un dégoût de la sexualité qui peut amener des 

comportements en apparence paradoxaux : multiplications des relations sexuelles 

éphémères, conduites à risque, attitudes provocantes. [16 ; 37] 



Impératifs de la Prise en charge médicale initiale d’une femme victime d’Agression Sexuelle  Thèse N° :118/17 

Mlle. GOUZI Imane  32 

Tout ceci souligne le grand intérêt d’un suivi parallèle par des 

psychologues/psychiatres pour une meilleure réinsertion de la victime dans la 

société. 

 

F/ PEC Médicale :  

Quel que soit le type de violences, les violences faites aux femmes ont des 

conséquences dramatiques sur la santé physique et psychologique de la victime qui 

les subit. [9 ; 10 ; 11 ; 38 ; 45 ; 60 ; 61 ; 62] 

 

FIGURE 7 : CONSEQUENCES DES VIOLENCES SUR LA SANTE ET LE COMPORTEMENT 

DES VICTIMES [63] 

1/ Soins :  

Les premiers soins ne doivent être administrés qu’après examen clinique 

complet et recueil des preuves à visée médico légale, ainsi que de prises de photos 

avec l’accord de la victime, ensuite la victime pourra se changer. [18] 

La victime peut être prise en charge en ambulatoire, sinon une hospitalisation 

est proposée chaque fois que l’agression s’est accompagnée de blessures physiques 

ou qu’elle est à l’origine d’un état de détresse psychologique aiguë. Il en sera de 
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même lorsque la victime est isolée sur le plan relationnel ou du fait du dévoilement. 

[10 ; 16] 

La victime ayant subi une agression sexuelle est un avant tout une patiente, 

qui consulte suite à des symptômes, des maux, qu’elle désire soigner. On estime à 1 

‰ le nombre de victimes qui décèderont des suites de leurs blessures [64]. 

Heureusement, la très grande majorité des victimes nécessite des soins accessibles 

aux soignants qui les reçoivent. [20] 

Si elle présente des lésions traumatiques, elle peut être acheminée au bloc 

opératoire pour complément de PEC. [10 ; 16 ; 17 ; 20 ; 21] 

a/Traitement chirurgical : 

Des plaies cutanéomuqueuses peuvent nécessiter un parage chirurgical et/ou 

une suture au bloc opératoire, sous conditions d’asepsie strictes et anesthésie 

suffisante. En cas d’hémorragie non contrôlée, génitale ou autre, une exploration 

diagnostique puis thérapeutique est fortement conseillée. Selon SUGAR et al, en 

2003, 2,2% de leurs patientes présentaient des fractures, 1,3% des lésions 

intracrâniennes ou viscérales, et au total 5% nécessitaient une hospitalisation en 

service médico-chirurgical [24]. Selon ces mêmes auteurs, après une agression 

sexuelle, il existe 2 fois plus de lésions traumatiques corporelles extra génitales que 

de lésions génito-anales. Selon les études, ces lésions physiques concernent 

habituellement les femmes de plus de 40 ans. 

La réfection chirurgicale de potentielles lésions traumatiques gynécologiques 

nécessite une multidisciplinarité de la prise en charge des victimes d’agression 

sexuelle et d’être à proximité d’une équipe chirurgicale adaptée [65]. 

v Hymenoplastie :  

La reconstruction de l'hymen semble être une intervention généralement 

bénigne que les patientes demandent pour des raisons sociales. De telles raisons 
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invoquent les dimensions sociales de la santé, et ont souvent des effets profonds et 

des implications affectant l’avenir pour les femmes qui recherchent cette procédure.  

Cependant, ils défient la culture qui exige aux femmes non mariées d’être vierge. La 

procédure expose le conflit entre l'éthique de la fausseté ou la tromperie cosmétique 

et l'éthique discriminatoire d'exiger de la vertu chez les femmes seulement. [66] 

Il y a des chirurgiens qui estiment que ces procédures chirurgicales sont 

acceptables. Dans ce cas, si une femme estime que la chirurgie reconstructive est 

dans son meilleur intérêt, les chirurgiens doivent respecter son autonomie et 

procéder à la réparation ou la renvoyer aux médecins qui le feront. Ceci est 

particulièrement pertinent étant donné qu'au moins la moitié des femmes ont 

affirmé que leurs précédents rapports sexuels ont été forcés. La chirurgie peut 

protéger ces femmes contre de violentes représailles sociales. Mais il serait 

inapproprié d'arrêter l'argument ici : Respecter la demande de reconstruction de 

l’hymen d'une patiente doit être comprise dans le contexte. La chirurgie est 

seulement une solution intérimaire car les vraies solutions ne sont pas médicales 

mais sociales ; c’est la promotion d'une plus grande égalité des sexes dans les 

normes sociales et les coutumes. [67] 

 Soulignons enfin qu’il n’y a pas de recommandations dans le sens de 

reconstruction de l’hymen dans la loi marocaine.  

b/Traitement médical :  

• Le traitement anxiolytique n’est pas systématique. S’il s’avère 

nécessaire, il sera donné à la victime en mains propres, à la fin de la consultation, 

afin d’éviter tout risque d’addiction et de dépendance [64]. Un traitement par une 

benzodiazépine, de type Alprazolam 0,25 mg, un comprimé, ou par un 

antihistaminique tel que Hydroxyzine dichlorhydrate   25 mg, un comprimé, est 

proposé en première intention, par voie orale, en l’absence d’allergie. Les 
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psychotropes sont utilisés en traitement d’appoint pour la sédation et l’anxiété, et 

non dans le traitement du syndrome de stress post-traumatique [68]. 

• Infection vulvo-vaginale 

En dehors de la peur d’être atteinte d’une infection sexuellement 

transmissible, potentiellement grave de par ses conséquences, la victime peut avoir 

une mycose, ou autre vulvo-vaginite, qu’il convient de traiter en attendant les 

résultats des prélèvements.  

2/Prévention de la grossesse :  

En cas de rapport vaginal, mais aussi anal ou vulvaire (migration possible des 

spermatozoïdes) chez une adolescente ou une femme en période d’activité génitale, 

sans contraception efficace, il convient de prévenir la survenue d’une éventuelle 

grossesse. [16] 

On fait préciser la date des dernières règles, le délai écoulé depuis l’agression. 

La grossesse non désirable peut entraîner des coûts sociaux importants et des 

risques individuels dont la plus grande partie pourrait être évitée par la 

contraception d'urgence (CE). [69] 

Une étude américaine [70] a révélé que le taux de grossesses parmi les 

patientes victimes d’agressions sexuelles varie entre 1% et 5% et la moitié de ces 

grossesses se terminent par un avortement.  

La contraception d’urgence fournit une méthode sûre de contraception post 

coïtale qui pourrait réduire les grossesses liées aux agressions sexuelles  de 88% à 

95% si prise dans une fenêtre de 120 heures après l’agression. [71] 

4 méthodes sont disponibles, y compris le dispositif intra-utérin de cuivre 

(DIU) et 3 voies orales. Les méthodes sont : le lévonorgestrel (GNL) 1,5 mg (une  

pilule à base de progestatif), acétate d'ulipristal (UPA) 30 mg (un modulateur sélectif 

de récepteur de progestatif), et le régime de Yuzpe (dose élevée de contraceptifs 
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oraux combinées). Toutes ces options de la contraception d’urgence peuvent être 

utilisées dans les 3 jours suivant le rapport sexuel avec une efficacité variable 

(Tableau 1) [72], l’acétate d'ulipristal et le DIU gardent leur efficacité jusqu’à 5 jours 

après l’agression. 

Dans une étude menée à un hôpital universitaire en Corée du Sud pour évaluer 

l'efficacité de la contraception d’urgence à base de lévonorgestrel à dose unique 

dans la prévention des grossesses suite aux agressions  sexuelles [73] , La dose 

unique de lévonorgestrel a été  extrêmement efficace pour la prévention de la  

grossesse chez les victimes d’agressions sexuelles avec  un taux d'échec de 0,68% ( 

soit 2 grossesses pour 302 patientes ) . 

Dans une autre étude consacrée à la comparaison de l’efficacité du 

lévonorgestrel et l’ulipristal [74], 1696 femmes ont reçu une contraception 

d'urgence dans les 72 heures après le rapport sexuel (acétate d'ulipristal, n = 844; 

lévonorgestrel, n = 852). Il y avait 15 grossesses dans le groupe l'acétate d'ulipristal 

soit 1.8% et 22 dans le groupe lévonorgestrel soit 2 .6%. Dans cette même étude,  

203 femmes ont reçu une contraception d'urgence entre 72 h et 120 h après les 

rapports sexuels, il y avait trois grossesses, toutes dans le groupe du lévonorgestrel. 

Ce qui montre l’efficacité de l’ulipristal par rapport au lévonorgestrel. 

Le dispositif intra-utérin de cuivre (DIU Cu) est la méthode la plus efficace de 

contraception d’urgence et devrait être placé dans les 5 jours après l’agression 

sexuelle, il réduit le risque de grossesse à 99% [71]. Cependant, pas tous les auteurs 

sont d’accord sur la contraception avec le DIU vu le risque infectieux existant [20]. 

Certains auteurs le contre indiquent vu le risque infectieux élevé [76]. 

  



Impératifs de la Prise en charge médicale initiale d’une femme victime d’Agression Sexuelle  Thèse N° :118/17 

Mlle. GOUZI Imane  37 

Ces méthodes sont d’autant plus efficaces qu’elles sont prises précocement : 

• Le lévonorgestrel doit être utilisé le plus tôt possible, dans les 12 heures, car 

son efficacité diminue avec le temps, passant de 95 % pendant les 24 premières 

heures, à 85 % entre 24 et 48 heures, pour chuter à 58 % entre 48 et 72 heures. 

[76] 

• L’ulipristal est actif pendant 5 jours après le rapport à risque, mais là aussi, son 

action est d'autant plus efficace qu'il est pris rapidement après le rapport non 

protégé. [76] 

• Le DIU-Cu : Posé jusqu'à 5 jours après le rapport à risque, son efficacité est 

proche de 100 %. [75 ; 77] 
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Tableau 2 : Emergency Contraception Methods [72] 
Method Brand name Dosage Timing of use 

after 
unprotected 

sexa 

Patient 
accessibility 

Levonorgestrel 
single dose 

Plan B One-
Step: Take 

action 
Next choice one 

dose My way 
After pill 

After a EContra 
EZ 

1.5 mg, one 
time 

Within 72 h for 
optimal benefi t; 
can be used 120 

h postcoitusa 

Plan B One-
Step: over the 

counter with no 
age restriction 

Split doseb Levonorgestrel 
tablets (generic) 

Plan B 
Next choice 

0.75 mg, 2 
tablets 12 h 

apart 

Within 72 h for 
optimal benefi t; 
can be used 120 

h postcoitusa 

All other 
formulations: 

behind the 
counter for 

patients aged 
Ç17 y or by 

prescription for 
patients aged 

Ç16 y 
Ulipristal 

acetate 
Ella 30 mg, one 

time 
Within 120 h By prescription 

Copper 
intrauterine 

device 

ParaGard Single device 
inserted 

Within 120 h Needs offi ce 
visit 

Combined oral 
contraceptive 

(Yuzpe 
regimen) 

Numerous 
brands 

availablec 

Need to combine 
pills to total 100 

mg of ethinyl 
estradiol and 

either 0.5-1 mg of 
levonorgestrel or 

1 mg of 
norgestrel, 2 

doses 12 h apart 

Within 120 h By prescription 

aUse as soon as possible after unprotected sex. 
bDose can be combined to take 1.5 mg at one time. 
cThe following formulations of oral contraceptives have been declared safe and effective by the 
US Food and Drug Administration for emergency contraception: levonorgestrel 0.15 mg/ethinyl 
estradiol 30 mg; levonorgestrel 0.1 mg/ethinyl estradiol 20 mg; norgestrel 0.5 mg/ethinyl 
estradiol 50 mg. 
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3/Prévention des maladies infectieuses :  

a/Prévention des ISTs :  

Devant toute agression sexuelle ayant occasionnée un contact sexuel, il existe 

un risque infectieux transmissible, de l’agresseur à la victime. Une prophylaxie des 

ISTs doit être proposée et expliquée à la victime afin d’être acceptée. De nombreux 

protocoles existent suivant les équipes, mais les principes sont les mêmes. [1 ; 2 ; 

10 ; 12 ; 16 ; 18 ; 50 ; 64 ; 78 ; 79]. 

Les infections sexuellement transmissibles peuvent être [80] : infections par 

gonocoque, chlamydiae trachomatis, trichomonas vaginalis, herpès génital, syphilis, 

mais également infection à VIH et virus de l’hépatite B, Hépatite C. 

• Concernant les ISTs bactériennes et parasitaires : 

La prise en charge du risque infectieux après une agression sexuelle [81] est 

comme suit : 

Une prophylaxie dirigée contre la gonococcie, le chlamydia trachomatis et 

l'infection trichomonale, quel que soit le test d'IST, continue d'être recommandé à 

l'évaluation initiale en raison du risque d’ISTs élevé et le faible taux de retour pour 

suivi des survivantes d’agressions sexuelles. Une étude rétrospective de Gavril et al 

[82] a constaté que moins de la moitié (48,8%) des victimes d’agressions sexuelles 

ont retourné pour une évaluation de suivi. 

La prophylaxie  recommandé a été mise à jour pour inclure le Ceftriaxone 250 

mg par voie intramusculaire (dirigé contre le gonocoque) plus l’Azithromycine 1 g 

par voie orale ( dirigé contre le chlamydia), plus le métronidazole ou le tinidazole 2 

g par voie orale en une seule dose ( dirigé contre le trichomonas). 

Le tinidazole comme traitement à dose unique a été rapporté comme 

équivalent ou supérieur au métronidazole pour le traitement de T. vaginalis chez les 

femmes [83]. Les deux médicaments peuvent augmenter la probabilité de vomir 
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lorsqu'ils sont fournis aux femmes avec une contraception d'urgence lors de la visite 

initiale, et les survivantes d’AS peuvent avoir récemment ingéré de l'alcool. Par 

conséquent, certains experts recommandent que les nitroimidazoles soient fournis 

aux patientes pour les prendre chez elles (quelques heures après la prise de la 

contraception d’urgence) plutôt que lors de l’évaluation initiale. [81] 

• Concernant les ISTs virales :  

v Pour le VIH :  

Depuis 2009, seulement quelques études ont décrit l'évaluation du risque du 

VIH parmi les survivantes d’agressions sexuelles [81]. 

Pour aider à déterminer quelles patientes devraient recevoir le traitement 

prophylactique post exposition non professionnelle (HIV nPEP), un algorithme (figure 

7) du groupe de travail du département américain de la santé et des services 

humains sur la prophylaxie de l’exposition non professionnelle est recommandé 

[84]. 

Les considérations dans l'algorithme comprennent : Le moment de 

l'exposition, le statut VIH de l'agresseur (rarement connu), le risque de VIH, les 

comportements de l'agresseur et les caractéristiques de l'exposition. 

Pour les survivantes d’agressions sexuelles, le VIH nPEP est généralement 

recommandé si la patiente se présente à la consultation en moins de 72 heures 

après l'exposition et l'agresseur est connu comme séropositif. Pour les patientes qui 

se présentent dans un délai inférieur à 72 heures mais le statut VIH de l'agresseur 

est inconnu, la détermination au cas par cas devrait tenir compte de l'estimation du 

risque d'acquisition par liquide biologique et par voie d'exposition [84], en quel 

rapport sexuel réceptif est associé au plus haut risque de transmission du VIH d'une 

personne infectée par le VIH parmi les expositions sexuelles. 
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Figure 8 : Algorithm for evaluation and treatment of possible human 

immunodeficiency virus (HIV) nonoccupational postexposure prophylaxis (nPEP) 

 

Chacko et al [85] ont mené une méta-analyse de 24 études impliquant 

l'adhésion à la prophylaxie post exposition non professionnelle au HIV avec soit 2 

médicaments ou 3 médicaments parmi les survivants aux agressions sexuelles, et 

trouvé que cette adhésion variait de 12% à 74% avec une estimation globale de 

40,3%. L'étude la plus récente incluse dans la méta-analyse a impliqué des 

survivantes en Afrique du Sud, où un taux d'adhésion de 74% a été réalisé avec un 

régime de 2 médicaments en 28 jours en mettant en œuvre un programme axé sur 

les soins infirmiers à l'hôpital où sont fournis les visites de suivi, les médicaments et 

les conseils en matière de viol pour les femmes victimes d’agressions sexuelles [86].  
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Une étude prospective multicentrique observationnelle de Tosini W. et al, sur 

l’évaluation de la  tolérance de la prophylaxie post-exposition au VIH (PEP) avec la 

formulation de comprimés de Ténofovir / Emtricitabine et de Lopinavir / Ritonavir 

(TDF / FTC + LPV / r) [87] chez les adultes ayant un risque de transmission du VIH 

au cours des 48 dernières heures a conclu que compte tenu des données d'études 

antérieures effectuées selon une méthodologie similaire, le taux d'abandon 

découlant d'événements indésirables est apparu beaucoup plus faible dans la 

formulation de comprimés de TDF / FTC + LPV / r que ceux de zidovudine / 

lamivudine (ZDV / 3TC) + nelfinavir (P <0,0001), ZDV / 3TC + lopinavir / ritonavir 

capsules de gel mou (P <0,01) et 3TC + TDF + atazanavir renforcé par le ritonavir (P 

<0,05) et devrait être considéré comme un standard de soins concernant le VIH PEP. 

Au Maroc, la décision de prescrire ou non une thérapie antirétrovirale 

prophylactique est du ressort du médecin référent formé à évaluer le risque, selon le 

cas la prophylaxie post exposition sera recommandée, facultative ou inutile. La 

thérapie doit être  débutée au mieux avant la 6ème heure  ou au plus tard  le 3ème 

jour.  Cette thérapie prophylactique post exposition dure un mois, elle comportait 

les 3 ARV de première ligne: Zidovudine AZT+ Epivir 3TC+ Indinavir IND. [88]  

Actuellement, et selon les dernières recommandations nationales et de l’OMS 

[89 ; 90], elle comporte le Ténofovir / Emtricitabine et de Lopinavir / Ritonavir (TDF 

/ FTC + LPV / r) pendant 28 jours, un suivi sérologique sur 6 mois est recommandé 

selon le schéma suivant : H0, M1, M3 et M6. 

Un bilan sanguin pré-thérapeutique est réalisé (NFS, plaquettes, créatinine, 

bilan hépatique). [2 ; 10 ; 16] 

Il s’agit d’un traitement lourd car au traumatisme de l’agression subie 

s’ajoutent des effets indésirables fréquents et des contraintes importantes (horaires 

et règles de prise, fourniture en pharmacie hospitalière). Il requiert rigueur et 
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régularité de la part de la victime à une période de sa vie où elle est déstabilisée. 

Visant à prévenir une infection grave, ce qui devrait être un élément rassurant, ce 

traitement peut néanmoins être vécu comme inquiétant, ravivant à chaque prise le 

risque de contamination et le souvenir de l’agression. Les abandons sont fréquents 

surtout les premiers jours du traitement. [16] 

v  Pour l’Hépatite B :  

En cas d’agression de moins de 8 jours, en l’absence de vaccination ou en cas 

de vaccination douteuse ou incomplète, on fait une injection de vaccin contre 

l’hépatite B. La poursuite ou non de la vaccination sera discutée selon le résultat de 

la sérologie initiale (antigène HbS, anticorps anti HbC, anticorps anti HbS). [2 ; 10 ; 

12 ; 16 ; 20] 

v Pour l’Hépatite C : 

On ne propose pas de traitement prophylactique contre le virus de l’Hépatite 

C, [2 ; 10 ; 12 ; 16 ; 17 ; 20], vu que le risque de transmission est faible [91]. 

v Infection à HPV 

Les données concernant les infections à HPV chez les victimes d’agressions 

sexuelles (AS) ont été rapporté par une étude transversale prospective et 

multicentrique impliquant de jeunes filles évaluées pour abus sexuel [92]. Les 

enquêteurs ont  constaté une prévalence du HPV  de 11,8% dans l'ensemble, avec un 

taux de prévalence du HPV plus élevée (20,6%)  chez les victimes âgées de plus de 

10 ans que les autres (5,6%) (P <.0001). Compte tenu de cette prévalence élevée du 

HPV et des conséquences connues de l’infection, aux Etats Unis comme en France, la 

vaccination contre l’HPV pour les survivantes âgées  de 9 à 26 ans devrait être faite 

au moment de l’examen initial si elles n'ont pas été préalablement vaccinées [81]. A 

noter qu’on ne dispose pas de recommandations nationales dans ce sens. 
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L'efficacité du vaccin bivalent contre le HPV a été de 62,0% contre la détection 

anale d'ADN du HPV 16/18. Une revue des essais contrôlés randomisés de phase 3 

conduits avec le vaccin quadrivalent a démontré que l'efficacité du vaccin contre le 

HPV varie de 45,1% à 54,8% pour la néoplasie intra-épithéliale cervicale Grade 2-3 et 

79,5% pour les verrues des organes génitaux [93]. 

En plus, il existe des données de littérature suggérant que même moins de 3 

doses du vaccin bivalent peuvent fournir un certain niveau de protection contre 

l’infection du col de l'utérus par l’HPV [94]. Une étude menée chez des adolescentes 

a signalé que la vaccination contre l’HPV était associée à moins d'infections à l’HPV 

malgré une vaccination incomplète et des comportements sexuels à haut risque 

[95]. Par conséquent, malgré les défis liés à la vaccination contre l’HPV chez les 

survivantes d’AS qui se présentent dans les services d'urgence, il semble être 

avantageux pour ces patientes d’administrer même une dose. Le renvoi pour les 

doses suivantes du vaccin contre l’HPV devrait être tenté à 1-2 mois et 6 mois après 

la première dose (Au moins 24 semaines après la première dose). Certains experts 

recommandent également que les examens de suivi pour les survivantes d’AS sont 

pris en considération à 1-2 mois pour réévaluer le développement de verrues 

anogénitales, en particulier chez les victimes diagnostiquées avec d'autres ISTs. [81] 

Les risques à long terme [96] sont : 

• Cancer du col (à cause de l’HPV) 

• Infection génitale haute (à cause du : Chlamydia – gonocoque) 

b/Prévention du Tétanos 

 En cas d’érosion avec effraction cutanée, l’immunité antitétanique est 

recherchée : une vaccination est pratiquée si le sujet n’est plus ou pas protégée. Le 

relais auprès du médecin traitant est mis en place pour le suivi des plaies et 

blessures cutanées superficielles simples : retrait fils de suture, réfection de 
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pansement, contrôle de cicatrice, sont à la portée du médecin généraliste. [10 ; 16 ; 

20] 

4/ PEC psychologique :  

L’assistance psychologique immédiate est primordiale et  le premier contact 

est essentiel et déterminant  pour le suivi ultérieur. Il permet de déterminer : l’âge 

de la victime, le type d’agression : viol unique ou abus sexuels longtemps perpétrés, 

le temps écoulé depuis l’agression qui peut être récente et donner lieu à des signes 

de souffrance psychologique aigue ; ou  ancienne, longtemps passée sous silence, et 

qui, dès sa révélation, est accompagnée d’une symptomatologie traumatique 

constituée. La personnalité de l’agresseur, qui peut être totalement inconnu de la 

victime, ou  un proche, voire un membre de la famille. [2 ; 10 ; 16 ; 17 ; 20] 

La conduite à tenir ne peut donc être codifiée de façon stéréotypée. Elle devra 

chaque fois s’adapter au contexte. Certaines lignes directrices communes à toutes 

les situations doivent cependant être respectées [16]: 

Il importe de bannir toute attitude et tout propos qui risquent de majorer, 

voire de renouveler le traumatisme. La victime se sent coupable de ce qui lui est 

arrivé, elle craint de ne pas être crue. Plus que la peur, c’est souvent cette culpabilité 

paradoxale qui vient cadenasser les secrets et qui entraîne le silence ou la 

rétraction. 

Ces aspects sont encore majorés lorsque la révélation risque de bouleverser 

l’équilibre familial. 

° Au-delà de son sens clinique, le médecin doit donc faire appel à toutes ses 

capacités d’empathie, de délicatesse et d’humanisme pour permettre à la victime 

d’aller au bout de son récit, sans jamais lui renvoyer une impression de méfiance, 

d’incrédulité ou de jugement de valeur. 
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° le médecin n’a pas à jouer un rôle d’enquêteur. Il ne lui appartient pas 

d’établir l'exactitude des faits.  Son rôle est de prodiguer les premiers soins et de 

faire un premier constat clinique qui pourra se matérialiser par un certificat médical. 

v LES SOINS EN URGENCE 

Leurs indications doivent être pesées, cette PEC est constituée de 2 volets : la 

prescription médicale et le soutien psychologique. 

• Les médicaments psychotropes 

Ils n’ont qu’un rôle adjuvant, mais l’aide qu’ils peuvent apporter ne doit pas 

être négligée. Il importe de ne pas laisser se développer de graves troubles du 

sommeil, théâtre de symptômes de reviviscence. La prescription d’un hypnotique 

peut être nécessaire. De même, les paroxysmes anxieux, les tensions 

insupportables, les bouffées d’agressivité bénéficieront d’un traitement sédatif (le 

plus souvent, des benzodiazépines). Ces prescriptions devront être limitées dans le 

temps et leurs effets expliqués aux patients [16] et l’absence de prescription par le 

médecin ouvre souvent la porte à l’automédication. [16 ; 97] 

• Le soutien psychologique 

L’essentiel, lors du premier contact, est d’éviter le repli de la victime sur elle-

même avec l’instauration ou l’aggravation d’une symptomatologie traumatique 

enkystée. Quelques rencontres courtes mais répétées sont nécessaires pour suivre 

l’évolution immédiate. Dans la majorité des cas, le médecin qui a rencontré en 

premier la victime, peut continuer l’accompagnement les premiers temps quelle que 

soit sa spécialité. Son action est bien engagée puisqu’il a été l’interlocuteur 

privilégié après l’expérience mortifère et que ses constatations ont permis un 

possible recours à la loi. [16] 



Impératifs de la Prise en charge médicale initiale d’une femme victime d’Agression Sexuelle  Thèse N° :118/17 

Mlle. GOUZI Imane  47 

G/ Suivi médical ultérieur    

Dans les suites d’une agression sexuelle (A.S.) récente avec pénétration, il est 

indispensable de proposer une consultation médicale de contrôle, un mois environ 

après les faits. En cas de lésions physiques importantes, la victime peut être revue 

plus rapidement. La victime peut être suivie par le médecin consulté lors de 

l'agression ou tout autre médecin de son choix. Elle est prévenue de la possibilité 

d’être contactée en cas d’anomalie constatée sur le bilan initial. Dans les situations 

d’agression plus ancienne ou sans pénétration, le bien-fondé d’une consultation à 

distance est évalué et discuté au cas par cas avec la victime. [10 ; 16] 

Il convient d'identifier un médecin référent pour organiser le suivi médical 

ultérieur malgré le fait qu’il est fréquent que la victime ne se présente pas à la 

consultation de contrôle [82]. Cette consultation médicale comprend plusieurs 

objectifs : 

1/ Evaluer l’état de santé général :  

Evaluation de l’état psychique à travers l’évaluation de l’humeur, des troubles 

du sommeil ou de l’appétit, le recours à des médicaments ou toxiques, le recours  à 

un psychiatre ou psychologue depuis l’agression. 

Selon une étude américaine, à  peu près le tiers des femmes consultantes pour 

des soins médicaux après viol ont déclaré l’utilisation de molécules stupéfiantes 

(marijuana, utilisation illicite de drogues psychoactives, automédication, alcool) 

durant l’année précédant l’étude. 71 % de ces femmes ont reportés l’utilisation 

d’alcool seul. [97] 

Si aucune prise en charge psychologique n’a été mise en place depuis 

l’agression, cet entretien peut être l’occasion d’orienter la patiente vers une 

consultation spécialisée ou vers une association de soutien aux victimes. [10 ; 16] 
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2/ Vérifier l’observance des traitements prescrits en urgence  

Traitement antirétroviral : durée et quantité réellement prise, effets 

secondaires. 

Antibiothérapie, vaccination contre l’hépatite B : à poursuivre en cas de 

vaccination débutée lors de la consultation initiale. [10 ; 16] 

3/ Contrôler la guérison des lésions initiales 

Les lésions génito-anales initiales sont habituellement cicatrisées. En cas de 

fellation, on vérifie la normalité de l’examen du rachis cervical et de la bouche 

(gorge et ouverture de la mâchoire). En cas de lésions corporelles associées lors de 

l’agression, on vérifie au cours de l’examen la guérison de toutes les lésions. Si 

besoin, on oriente vers le spécialiste correspondant. [16] 

4/ Dépister une grossesse débutante  

Chez la femme en période d’activité génitale, on vérifie la survenue des règles 

depuis l’agression (aspect, quantité, durée) ainsi que la poursuite de la 

contraception habituelle éventuelle. Au moindre doute, on fait un dosage des béta-

HCG. 

5/ Dépister des MST consécutives à l’agression : 

L’interrogatoire porte sur l’apparition de symptômes anormaux au niveau de 

la gorge, de l’anus ou de la sphère uro-génitale (brûlures, douleurs, écoulements, 

ulcérations...). On recherche également les symptômes évocateurs de primo-

infection par le VIH (fièvre, asthénie, adénopathies, rash cutané...).L’examen clinique 

est ciblé sur le site de l’agression. Il recherche des signes d’infection avec possibilité 

de prélèvements en fonction du site de l’agression et de la symptomatologie. [16] 

  



Impératifs de la Prise en charge médicale initiale d’une femme victime d’Agression Sexuelle  Thèse N° :118/17 

Mlle. GOUZI Imane  49 

6/ Prescrire le bilan biologique et sérologique de surveillance :  

Le bilan est adapté en fonction du délai écoulé entre l’agression et le bilan, 

des résultats du bilan initial et des traitements antiviraux suivis après l’agression. 

Les recommandations [2 ; 10 ; 16] concernant le bilan de surveillance sont 

comme suit :  

Tableau 3 : Bilan biologique de surveillance : 

Medical Follow-up After Sexual Assault 
Time Point                                           See Provider for 

2 weeks                                          STI check 
6 weeks                                          • Pregnancy test 
                                                      • HIV 
                                                      • Syphilis 
                                                      • Hepatitis C 
                                                      • 2nd Hepatitis B series  
                                                        if previously given 
12 weeks                                        • Syphilis 
                                                      • HIV 
                                                      • Hepatitis C 
24 weeks                                       • HIV 
                                                     • 3rd Hepatitis B series if  
                                                        previously given 

 

7/ Rassurer la victime 

Lorsqu’elle fait suite à une agression récente, la consultation de contrôle est 

une étape privilégiée car elle ré aborde les différents points cités ci-dessus. 

Conduite avec le même tact, elle se déroule dans un contexte moins dramatique que 

la consultation initiale. Elle permet le plus souvent de rassurer la victime sur la 

restauration de son intégrité anatomique : les lésions cicatricielles habituellement 

minimes, la normalité du bilan initial, l’absence de complication visible lors de la 

consultation. De plus, on lui explique les prélèvements de contrôle et la possibilité 

d’un traitement adapté en cas d’anomalie dépistée, la poursuite d’une surveillance 
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sérologique prolongée et l’assurance d’être informée des résultats des examens à 

venir. [16] 

8/ Le suivi psychologique ultérieur :  

Le recours au spécialiste, psychiatre ou psychologue n’est pas systématique. 

Dans bon nombre de cas, le médecin qui a assuré le premier accueil peut poursuivre 

l’accompagnement quelle que soit sa spécialité. L’orientation rapide vers un 

psychiatre sera néanmoins nécessaire dans les cas les plus sévères avec un état de 

détresse manifeste avec prostration intense, agitation, agressivité anormale, des 

épisodes de panique apparus peu de temps après l’agression, des symptômes de 

déréalisation ou de dépersonnalisation ou la notion d’antécédents psychiatriques : 

dépression majeure, troubles de la personnalité, pathologie psychotique... [16] 
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II. Rôle de l’assistance sociale dans le contexte marocain : 
Certains hôpitaux du royaume disposent d’une assistance sociale qui joue un 

rôle important dans notre contexte marocain. Ses principales tâches se résument en: 

(annexe 3) 

* Accueil et entretien des victimes. 

* Evaluation de la situation. 

* Information et renseignements. 

* Orientation. 

* Facilitation des démarches. 

* Suivi. 

Les assistances sociales ont à leur disposition une fiche du ministère du 

développement social de la famille et de la solidarité (Annexe4) qu’ils remplissent 

pour les femmes victimes de violence. 

Ces assistances, sont intégrées dans des cellules de PEC des Femmes et 

Enfants Victimes de Violences (FEEVV) [10]. 

On dispose à Fès de 3 cellules de PEC des FEEVV, implantées au niveau du 

CHU HASSN II (annexe 5), de l’hôpital régional EL GHASSANI et de l’hôpital IBN EL 

KHATIB. Ces cellules ont une très grande importance dans la prise en charge des 

femmes victimes d’agressions sexuelles dans notre contexte marocain, surtout que 

des unités spéciales de prise en charge de ces victimes sont quasi absentes et que 

les victimes se trouvent, si elles décident de consulter, au niveau des urgences des 

hôpitaux. L’accompagnement de l’assistance sociale dans ce cas et dans notre 

contexte est primordial. 

A noter qu’une unité d’urgence médico-judiciaire est fonctionnelle au CHU Ibn 

Rochd de Casablanca depuis 1999, sous la supervision du service de médecine 

légale du même CHU. [17] 
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III. ASPECTS MEDICO-LEGAUX DE LA PEC : 

A. Consentement de la victime : 

Il faut s’assurer du consentement préalable de la victime à l’examen et à la 

collecte des preuves médicolégales, l’établir par écrit et respecter l’éventuel refus de 

la victime. [2 ; 10 ; 12 ; 16 ; 17] 

Le ministère de la santé marocain a mis à la disposition du praticien un 

modèle de consentement (partie 11 de l’annexe 2). 

 

B. Prélèvements à visée médico légale 

a/Objectifs des prélèvements à visée médicolégale : 

Les prélèvements médico-légaux à effectuer ont pour but de permettre la 

recherche de sperme ou de liquide séminal ;l’identification génétique de l’agresseur 

à travers les substances repérées sur le corps de la victime ou sur le lieu de 

l’agression qui garde parfois des traces de sang, sperme, salive ou un autre matériel 

biologique de l’agresseur et la mise en évidence de substance psychoactive si la 

survivante a été victime d’une soumission chimique. [10] 

b/Types de prélèvements : 

Les prélèvements n’ont d’intérêt que s’ils sont réalisés précocement. 

Idéalement, ils doivent être entrepris dans les premières 24 heures. Après 72 

heures, les chances d’avoir des résultats probants sont considérablement réduites. 

[2 ; 10 ; 12 ; 16 ; 17 ; 20] 

Afin de garantir leur authenticité et leur force probante, une réquisition 

policière ou judiciaire doit être exigée par le prestataire de service. [2 ; 10 ; 16] 

Le praticien doit toujours réaliser les prélèvements avec des gants ; numéroter 

tous les sites des prélèvements ; étiqueter rigoureusement les échantillons ; 
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répertorier les prélèvements dans le certificat médical initial et le dossier clinique de 

la survivante ; conserver et stocker correctement les échantillons avant qu’ils soient 

saisis et scellés par les enquêteurs. [10] 

b.1.Prélèvements pour la recherche de sperme : 

Les prélèvements de sperme  sont faits selon le contexte de l’agression 

(déclarations de la victime et constatations cliniques), sans toilette préalable par des 

écouvillons de coton sec (type écouvillon pour bactériologie), séchés à l’air libre 

après leur réalisation et acheminés rapidement au laboratoire spécialisé. Ces 

écouvillons sont introduits soit à l’aveugle, soit sous spéculum ou anuscope non 

lubrifié ; le choix des sites de prélèvements est orienté  selon les déclarations de la 

victime: vulve et périnée, vagin (cul-de-sac vaginal postérieur, parois vaginales), de 

l’exocol et de l’endocol, anus, bouche sous la langue, derrière les incisives et les 

amygdales, peau par une compresse humidifiée pour essuyer la zone tachée. [10] 

Selon le site, le délai écoulé depuis l’agression au-delà duquel il devient 

illusoire de retrouver des spermatozoïdes est variable [10 ; 16 ; 20] : Vagin : 72 à 96 

heures ; Anus : 72 heures ; Bouche : 48 heures; Peau : 24 heures. Par ailleurs, les 

tests de recherche immuno-enzymatique du liquide séminal sont particulièrement 

efficaces et peuvent être réalisés immédiatement, notamment la recherche du 

Prostatic Specific Antigen (PSA). 

b.2.Prélèvements génétiques : 

Les prélèvements en vue d’une identification génétique de l’agresseur ont 

pour but de recueillir des cellules provenant du ou des agresseurs pour établir leurs 

empreintes génétiques et les comparer à celles de la victime, sur le plan national, on 

recommande de [16] :  

Faire acheminer les prélèvements par les enquêteurs, au laboratoire spécialisé 

de biologie moléculaire qui est saisi par le magistrat. 
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Effectuer les prélèvements de sperme de la même manière précédemment 

décrite avant de les congeler à - 18° C ou les conserver à 4° C pendant 48 h ; 

Conserver les prélèvements de poils ou de cheveux découverts sur la victime ou ses 

vêtements dans une enveloppe en papier kraft à température ambiante. 

En cas de morsure de la victime par l’agresseur, réaliser un écouvillonnage 

pour prélèvement de salive dans un délai de 24 heures par un écouvillon humidifié 

puis séché et conservé à température ambiante. 

En cas de griffures par la victime sur l’agresseur, prélever en raclant sous les 

ongles de la victime ou en coupant les ongles et conserver dans une enveloppe en 

papier kraft à température ambiante. 

 Conserver les vêtements tachés (salive, sang, sperme), ainsi que tout support 

inerte (textile, mouchoir papier, préservatif...) portés lors des faits dans du papier 

kraft et remis aux enquêteurs. En général, il n’y a pas de limite de délai pour réaliser 

les analyses sur les supports inertes. 

En parallèle, faire un prélèvement de sang de la victime sur 2 tubes EDTA de 5 

ml, congelés à - 18° C ou conservés à 4° C pendant 48 h, ou par grattage intra-

buccal et conservation à température ambiante afin de permettre l’identification du 

profil génétique de la victime. 

 b.3.Prélèvements à la recherche de toxiques : 

Réaliser des prélèvements à la recherche de toxiques en vue d’identifier une 

soumission médicamenteuse ou toxique de la survivante en cas de signes d’appels à 

type de confusion, amnésie, ivresse, hallucinations, hébétude, malaise...ou de signes 

neurovégétatifs à type d’hypotonie, hypotension, bradycardie...ou sur la base de 

déclarations de la survivante alléguant une intoxication volontaire ou non (alcool, 

toxiques, médicaments...).[16] 
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Effectuer à cette fin des prélèvements de sang sur deux tubes, des urines sur 

un flacon à ECBU et une touffe de cheveux de la taille d’un crayon coupée à ras du 

cuir chevelu et orientée du côté de la racine. [2 ; 10 ; 12 ; 16 ; 32 ; 34] 

c/Laboratoires référents au Maroc : 

Il faut prendre en considération les capacités des laboratoires à analyser les 

preuves, en vue de proposer des alternatives, si nécessaire, de façon à ne pas 

collecter des preuves qui ne puissent être traitées et  se rappeler que si la victime 

souhaite porter plainte et si l’affaire est jugée au cours d’un procès, le médecin peut 

être appelé à faire un rapport au tribunal. Il faut connaître ses responsabilités de 

médecin en ce qui concerne le rapport médical qui devra être présenté devant un 

tribunal. [16] 

Dans notre contexte marocain, les prélèvements ne se font qu’après 

réquisition et c’est le procureur général du Roi qui désigne le laboratoire où vont se 

faire les analyses suivant le lieu de l’agression.  Les deux  laboratoires chargés à 

l'échelle nationale des investigations criminelles et d'expertise scientifique pour le 

compte des pouvoirs publics sont : Le Laboratoire National de la Police Scientifique à  

Casablanca et le laboratoire de Recherches et d'Analyses Techniques et Scientifiques 

-LARATES- de la Gendarmerie Royale à Temara. Si l’agression a eu lieu dans un 

milieu urbain les analyses se font au  Laboratoire National de la Police Scientifique à  

Casablanca, si elle a eu lieu dans un milieu rural, c’est au niveau du LARATES que se 

font les analyses. 
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C. Le set d’agression sexuelle S.A.S. : 

C’est un kit composé de différents éléments dédiés à la collecte des preuves 

médico légales. Il comporte l’ensemble des étapes numérotées que le praticien doit 

suivre dans sa prise en charge.  Seuls les médecins légistes sont habilités à l’utiliser. 

L’ouverture d’un Set d’Agression Sexuel (SAS) nécessite le dépôt écrit d’une plainte 

par la personne victime. Si la patiente refuse de porter plainte, il n’y a pas 

d’ouverture de ce SAS, mais la prise en charge globale est maintenue, et le dossier 

médical dûment rempli. [98]  

Ce kit n’existe pas au Maroc. 

 

 

D. Elaboration du constat initial : 

1/Certificat médicolégal :  

Le certificat médical peut être rédigé par tout médecin. Il constitue un acte 

authentique attestant par écrit, de la part d’un médecin, l’existence de lésions 

traumatiques ou de symptômes traduisant une souffrance psychologique. C’est le 

premier élément objectif sur lequel l’autorité judiciaire pourra s’appuyer pour 

décider de l’orientation de la procédure. C’est un élément de preuve qu’il est 

indispensable de conserver pour toute procédure civile ou pénale. L’opportunité des 

poursuites judiciaires et l’importance des peines en dépendent largement. Il peut 

aussi constituer un élément de preuves qui sera très utile ultérieurement lors d’une 

aggravation de la situation si la femme ne l’utilise pas immédiatement. [16] 

Le certificat médical est remis en mains propres à la victime, sauf en cas de 

réquisition policière ou judiciaire où le certificat n’est remis qu’à l’autorité 

requérante, et il ne contient dans ce dernier cas seulement que  les réponses aux 

questions posées par l’autorité requérante. [99] 
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Il faut toujours garder un double du certificat dans le dossier médical. Tout 

certificat doit porter deux mentions sous peine de nullité : l’identité du médecin 

rédacteur et celle de la victime. Il doit porter, en outre, la signature manuscrite du 

médecin et la date de sa rédaction. Il faut  rédiger le certificat médical de manière 

lisible, précise, sans termes techniques et sans abréviations. [16 ; 99] En effet le 

certificat comporte [17] : L’identité du praticien et sa signature, la date et l’heure de 

l’examen de la victime, l’identité de la victime et des personnes qui ont assisté à 

l’examen (parents, membres du personnel médical), les déclarations de la victime 

concernant la date et l’heure de l’agression, les circonstances de l’agression avec le 

nombre d’agresseurs, les faits, la souffrance physique et psychique éprouvée ainsi 

que les symptômes manifestés pendant et après le viol,  la description détaillée de 

toutes les traces de violence aux niveaux somatique général, périnéal et 

psychologique .Il faut insister sur les répercussions psychologiques immédiates et 

apparentes lors de l’entretien avec la personne violée, les différents prélèvements 

effectués ainsi que les analyses prescrites, le risque de grossesse. Il faut préciser si 

les lésions corporelles ou psychiques apparentes entraînent une incapacité 

temporaire totale (ITT) de travail. Sont également importants les schémas réalisés 

ainsi que les éventuelles photographies prises lors de l’examen initial. 

Le certificat doit permettre de distinguer ce que rapporte la victime, ce dont 

elle se plaint, les constatations médicales, leur interprétation et la 

conclusion/synthèse. La rédaction du certificat doit être soigneuse, précise et 

circonstanciée. 

Le médecin ne doit pas [10 ; 16 ; 17 ; 99] interpréter les faits rapportés par la 

victime, ou faire un examen partiel, c’est-à-dire se limiter à un examen 

gynécologique ou anal en oubliant le reste du corps, oublier la réalisation de 

l’ensemble du prélèvement ou bien faire une mauvaise conservation avant la 
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transmission au laboratoire, minimiser le traumatisme psychique et ses 

conséquences. Il est nécessaire de faire des réserves quant aux répercussions 

psychologiques qui peuvent parfois ne se manifester que dans un deuxième temps. 

Il ne faut pas conclure à l’absence d’agression sexuelle lorsque l’examen 

clinique est négatif. Le médecin peut préciser «l’examen de ce jour ne permet ni 

d’infirmer, ni de confirmer les déclarations de l’intéressé». Le médecin ne doit pas 

qualifier le viol ; ceci est du domaine du magistrat. Il doit se contenter de certifier 

les résultats de l’entretien et de l’examen. [17 ;  99] 

Le certificat élaboré par le médecin généraliste dans ce contexte est qualifié 

de certificat médicolégal, avec toutes les conséquences qui s’en suivent, notamment 

la possibilité d’être appelé à témoigner au tribunal ou expliquer le contenu de son 

certificat. 

2/ Dossier médical dédié à la violence : 

Le ministère marocain de la santé a mis à la disposition des praticiens un 

dossier médical dédié à la femme victime de violence, notamment sexuelle. 

Ce dossier comporte 11 parties comprenant : l’identification de la victime ; 

l’évaluation psychologique ;  les antécédents ;  des informations concernant 

l’agression ; l’examen médical avec 3 pictogrammes pour noter l’emplacement exact 

des lésions au niveau de la tête , du corps et des parties génitales ; les examens 

para cliniques effectués avec leur date; les preuves médico légales prélevées ; les 

prélèvements pour l’évaluation médicale ;  les traitements prescrits ; l’orientation 

vers un spécialiste ou un centre ou une hospitalisation et le consentement en 

dernière partie. (Annexe 2) 
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3/ Conséquences d’un constat initial mal élaboré : 

Le premier contact avec la victime est un temps essentiel dans la prise en 

charge. Ainsi que le premier constat clinique élaboré. En effet la prise en charge 

médicale, psychologique ainsi que le recours en justice dépendent largement d’un 

premier contact adéquat et d’un constat bien établit. 

En effet, selon une étude  cherchant l’existence d’une association entre 

certaines des données de l’entretien et de l’examen clinique, et l’issue de la 

procédure judiciaire chez 756 victimes d’agressions sexuelles, il existe une 

association statistiquement significative entre la présence d’un médecin légiste et 

les condamnations (avec un p=0,0164) [100] dans les poursuites judiciaires. Ce qui 

implique la nécessité d’un examen médical réalisé par un médecin compétent et 

formé à la prise en charge des victimes d’agressions sexuelles avec une approche 

multidisciplinaire. 

Si le constat initial est mal élaboré, les conséquences judiciaires  pour la 

victime peuvent être  graves :  

• La préservation de son droit au recours en justice est perturbée vu le manque 

de preuves médico légales requises ou l’absence de leurs collecte. 

• Faire des prélèvements au-delà du délai limite peut exposer la victime à la 

négativité des tests ce qui peut compromettre ses droits. [32] 

• Il faut faire l’examen somatique le plus tôt possible après l’agression  avant que 

la victime ne soit pas changée ni lavée afin que les prélèvements effectués 

puissent avoir un intérêt médico-légal. [2 ; 10 ; 12 ;  16 ; 17 ; 20] 
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E. Quelques aspects judiciaires des agressions sexuelles : 
1/Le viol  

Selon l'Article 486 du code pénal marocain, le viol est l'acte par lequel un 

homme a des relations sexuelles avec une femme contre le gré de celle-ci. Il est 

puni de la réclusion de cinq à dix ans. Toutefois si le viol a été commis sur la 

personne d'une mineure de moins de dix-huit ans, d'une incapable, d'une 

handicapée, d'une personne connue par ses facultés mentales faibles, ou d'une 

femme enceinte, la peine est la réclusion de dix à vingt ans. 

Lorsque l'infraction est  commise par un ascendant ou une personne ayant 

autorité  la peine du viol est portée de dix à vingt ans et de vingt à trente ans selon 

les deux cas prévus aux deux alinéas de l'article 486 du CPM. 

Les 3 éléments constitutifs de cette infraction sont :  

Elément matériel : l'acte de pénétration doit être commis par le sexe de 

l'auteur ou dans le sexe de la victime 

Elément moral : le recours à la violence, la menace, la contrainte ou la 

surprise. C'est l'élément clé, qui permet d'établir l'absence de consentement. 

Intention coupable : C’est la conscience ou la volonté d’accomplir un acte 

illicite. Peu importe le mobile du viol : simple recherche d’une jouissance, haine, 

vengeance… 

2/Attentat à la pudeur : 

Article 485 du CMP :  «Est puni de la réclusion de cinq à dix ans, tout attentat 

à la pudeur consommé ou tenté avec violence contre les personnes de l’un ou de 

l’autre sexe. Si le crime est commis sur la personne d’un mineur de quinze ans, le 

coupable est puni de la réclusion de dix à vingt ans». 

Les éléments constitutifs sont : 

1/ un attentat à la pudeur, 

2/ consommé ou tenté avec violence, 

3/ l’intention coupable. 
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IV. PEC médicale des auteurs d’agressions sexuelles :  
Dans la prise en charge thérapeutique, la personne est un patient même s’il a 

commis un acte délictueux. Les règles médicales habituelles sont donc en vigueur : 

pas de traitement sans indication médicale et accord préalable du sujet .La prise en 

charge thérapeutique des auteurs d’agressions sexuelles s’adresse à la personne, 

qui ne doit jamais être réduite ni à ses actes ni à ses symptômes. Elle a pour objectif 

la prise en charge de la souffrance du sujet, l’amélioration des fonctionnements 

psychologiques, relationnels et sociaux. [101] 

Certains facteurs de risque sont associés au développement de conduites 

d’agressions sexuelles. Parmi ceux-ci, les antécédents d’AS dans l’enfance, les 

carences affectives par négligence ou abandon, les maltraitances et les 

dysfonctionnements familiaux. Les données statistiques récusent actuellement une 

relation nécessairement directe entre le fait d’avoir été agressé sexuellement durant 

l’enfance et celui de devenir ultérieurement agresseur. [102] 

Les auteurs d’agressions sexuelles doivent faire l’objet d’un suivi judiciaire, 

social et thérapeutique. La prise en charge thérapeutique a pour objectif de maitriser 

la récidive sinon l’éviter mais aussi et surtout la protection des victimes potentielles 

des délinquants sexuels. Pour y parvenir, elle doit améliorer le fonctionnement 

psycho-social du patient et diminuer voire supprimer les pulsions sexuelles. Les 

comorbidités somatiques ou psychiatriques doivent être explorées et traitées 

prioritairement si elles sont en lien avec la nature des faits. La prise en charge 

thérapeutique des auteurs d’agressions sexuelles a pour élément central la 

psychothérapie, préférentiellement la psychothérapie cognitivo-comportementale. 

Les traitements pharmacologiques, regroupant l’hormonothérapie par les anti-

androgènes et les traitements psychotropes principalement représentés par les 

inhibiteurs sélectifs de la recapture de la sérotonine, viennent compléter la 

psychothérapie pour les auteurs d’agressions sexuelles les plus sévères. [103 ; 104] 
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A/Type de l’étude :  
Etude transversale étendu du 05/09/2016 au 15/02/2017 qui a permis de 

questionner 245 médecins et faisant fonctions d’interne. 

 

B/Objectif de l’étude :  
Evaluer le degré de connaissances des médecins généralistes et des étudiants 

de médecine en fin de formation en ce qui concerne  la prise en charge initiale des 

femmes victimes d’agressions sexuelles.  

 

C/Population d’étude : 
 Médecins généralistes du secteur public et les médecins faisant fonction 

d’internes de la ville de Fès.  

Critères d’inclusion : statut du médecin généraliste ou faisant fonction 

d’interne 

Critères d’exclusion : les médecins n’ayant pas répondu au questionnaire  
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D/Méthodologie : 

1/Recueil des données :  

Par le moyen d’un questionnaire anonyme (Annexe 1) comportant des 

questions visant : 

1/ Le profil du médecin : sexe, ancienneté, lieu d’exercice. 

2/ L’antécédent d‘un examen d’une victime d’agression sexuelle, sinon une 

assistance à l’examen. 

3/ Le premier geste à faire en urgence devant une victime d’agression sexuelle et 

la prise en charge complémentaire suggérée. 

4/ L’intérêt du consentement de la victime à l’examen. 

5/ Les appareils à examiner et aux examens complémentaires à effectuer y 

compris à visée médico légale. 

6/ Les prescriptions systématiques à faire. 

7/ La place de la prise en charge psychologique en urgence. 

8/L’aptitude de prendre en charge une victime d’agression sexuelle en urgence. 

9/ L’aptitude de la rédaction du certificat médico-légal. 

10/La connaissance de l’existence d’un dossier médical pré établi dédié à la prise 

en charge des femmes victimes d’agressions sexuelles. 

11/ L’interruption volontaire de la grossesse. 

12/La demande d’une formation dans ce domaine. 
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2/Moyens d’analyses statistiques : 

Toutes les variables étaient résumées par l’utilisation des statistiques 

descriptives. Les variables qualitatives étaient décrites en termes de proportion.  

Dans un deuxième temps, une analyse uni-variée a été faite pour étudier les 

caractéristiques liées à l’examen d’une victime d’agression sexuelle. Lors de la 

comparaison de groupes, nous avons utilisé le Test de Khi deux. 

L’analyse statistique des données a été réalisée avec le logiciel Epi Info 3.4 

version 2007. Une valeur de p <0.05 était considérée comme significative. 
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RESULTATS 

 ET DISCUSSION 
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I.  A propos du travail :  
Cette étude a permis de mettre la lumière sur le niveau de connaissance des 

médecins généralistes de la région de Fès et des étudiants en fin de formation de la 

faculté de médecine et de pharmacie de Fès sur la PEC médicale initiale des femmes 

victimes d’agressions sexuelles.  

Ceci étant donné que les items : « PEC des femmes victimes de violences » et 

« rédaction du certificat médicolégal » ont été enseigné au module de médecine 

légale en 5ème année, une seule fois durant le parcours des étudiants de la faculté 

de médecine et de pharmacie de Fès. 

Pour ce qui est de la formation continue des médecins généralistes, il n’y a 

pas de modules ou de Diplôme Universitaire comprenant ce thème enseigné à la 

Faculté de Médecine et de Pharmacie de Fès.  

Cette étude étant première dans ses objectifs et ses méthodes, la discussion 

avec d’autres travaux similaires est limitée. 
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II. Données générales :  

a/Profil des médecins : 

Les résultats sont présentés comme suit :  

Tableau 4 : Répartition des médecins selon le profil 

Profil Nombre Répartition 
Médecins généralistes  89 36.3% 
Médecins internes 156 63.7% 

 

Les médecins généralistes représentent un peu plus que le tiers des 

questionnaires. 

Les faisant fonctions d’internes représentent près des deux tiers des 

questionnaires. 

 

Figure 9 : Répartition des médecins selon le profil 

 

  

Profil des médecins

Médecins généralistes Médecins internes
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b/ Sexe des médecins :  

Les résultats sont représentés comme suit :  

Tableau 5 : Répartition des médecins selon le sexe 

Catégories Nombre Répartition 
Médecins hommes  78 31.7% 
Médecins femmes 168 68.3% 

 

Les hommes  représentent le tiers des questionnaires tandis que les 

femmes  représentent les deux tiers 

 

 

Figure 10 : Répartition des médecins selon le sexe 

 

c/Ancienneté des médecins : 

Les médecins généralistes n’ont pas précisé la durée de leur ancienneté, par 

conséquent l’analyse selon le profil médecins généraliste / Faisant fonction d’interne 

est difficile. 
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d/ Lieu d’exercice : 

Les résultats sont représentés comme suit :  

Tableau 6 : Répartition des médecins selon le lieu d’exercice 

Lieu d’exercice Nombre Répartition 
Urgences  115 47.3% 
Centre de santé urbain 120 49.3% 
Centre de santé rural 8 3.4% 

 

Les médecins exerçant aux urgences représentent avec ceux qui exercent aux 

centres de santé urbains près de la totalité des questionnaires. 

 

 

Figure 11 : Répartition des médecins selon le lieu d’exercice 
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III. L’ATCD d’un examen d’une victime d’agression sexuelle  

a/ ATCD d’un examen d’une victime d’agression sexuelle : 

Les résultats se présentent comme suit :  

Tableau 7 : Répartition des médecins selon l’ATCD de l’examen d’une victime 

d’agression sexuelle 

 Nombre Répartition 
 ATCD d’un examen 58 23.6% 
Pas d’ATCD d’examen 187 76.4% 

 

Près du quart des médecins questionnés ont déjà examiné une victime 

d’agression sexuelle, alors que près des trois quart ont déclaré qu’ils n’ont jamais 

examiné une victime d’agression sexuelle. 

 

Figure 12 : Répartition des médecins selon l’ATCD d’examen d’une victime 

d’agression sexuelle 
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a.1. Variable selon le profil :  

Les résultats se présentent comme suit :  

Tableau 8 : Examen des victimes selon le profil des médecins 

Profil Oui Non p 

Médecins 

généralistes 

(n=89) 

47.2% 52.8%  

 

0.000 

Faisant fonction 

d’interne  

(n=156) 

10.3% 89.7% 

 

Les médecins généralistes sont les médecins qui ont examiné plus de victimes 

d’agressions sexuelles : La moitié des médecins généralistes questionnés a déjà 

examiné une victime d’agression sexuelle tandis que la majorité des faisant 

fonctions d’internes questionnés n’a jamais examiné une victime d’agression 

sexuelle. 

 

Figure 13 : Examen des victimes selon la variable du profil des médecins 
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a.2.Variable selon le lieu d’exercice : 

Les résultats se présentent comme suit :  

Tableau 9: Examen des victimes selon la variable du lieu du travail 

Lieu d’exercice Oui Non p 

Urgences (115) 18.3%(20) 81.7% 

NS Centre de santé urbain(117) 29.7%(34) 70.9% 

Centre de santé rural(11) 37.5%(4) 62.5% 

  

Au niveau des urgences : le un cinquième des médecins ont déjà examiné une 

victime d’agression sexuelle. 

Au niveau des centres des centres de santé urbains et ruraux, près du tiers 

des médecins questionnés ont déjà examiné une victime d’agression sexuelle. Il n’y 

a pas de relation entre le lieu et l’examen de la victime (p=0.150). 

 

Figure 14: Examen des victimes selon le lieu d’exercice 
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Au total 58 médecins (des 245 questionnés) ont déjà examiné une victime 

d’AS, ceci souligne l’intérêt de la formation continue des médecins généralistes dans 

la PEC initiale des victimes d’AS puisque selon la structure concernée le pourcentage 

des médecins examinant la victime peut aller jusqu’à 37.5%. 

On a constaté que le pourcentage des médecins ayant été amené à examiner 

une victime d’agression sexuelle est faible (23.6%). Mais malgré cela nous 

soulignons sur la qualité de cette prise en charge puisque ces 23.6% correspondent 

à 58 médecins, c’est-à-dire au moins 58 femmes victimes d’agressions sexuelles ; 

et par conséquent, si leur prise en charge est incomplète, les conséquences pourrait 

être dramatique aussi bien sur le plan personnel que social. A titre d’exemple, la 

conséquence pourrait être 58 grossesses non désirées d’où l’intérêt de mettre la 

lumière sur le niveau de connaissances des médecins généralistes concernant les 

impératifs de cette PEC. 
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b/ATCD d’une assistance à un examen d’une victime d’AS : 

Les résultats se présentent comme suit : 

Tableau 10 : Répartition des médecins selon l’assistance à l’examen d’une victime 

d’agression sexuelle 

Catégories Nombre Répartition 
Ayant déjà assisté 8 3.7% 
N’ayant jamais assisté à un 
examen 

180 96.3% 

     

Parmi ceux qui ont déclaré n’avoir jamais examiné une victime d’agression 

sexuelle, la majorité a déclaré n’avoir jamais assisté à un examen, tandis qu’une 

minorité a déclaré avoir assisté à un examen. 

 

Figure 15: Répartition des médecins selon l’assistance à l’examen d’une victime 

d’agression sexuelle 
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IV. Prise en charge des victimes :  

a/Le 1er geste à faire en urgence :  

Les résultats se présentent comme suit :  

Tableau 11 : Répartition des premiers gestes à faire en urgence 

Geste urgent Nombre Récurrence 
Examiner la victime 147 59.8% 
Administrer la contraception 
d’urgence 51 20.7% 

Appeler la police 35 14,3% 
Aviser une assistance sociale en 
1er lieu 8 3.3% 

Prévenir les ISTs en 1er lieu  3 1.2% 
 

59.8% des médecins ont jugé que le 1er geste à faire en urgence est l’examen 

de la victime. La contraception d’urgence a été proposée dans 20.7% des réponses 

tandis que 14% ont choisi d’appeler la police ; or ce geste ne doit être fait que si la 

patiente est d’accord. La prévention des ISTs et l’appel de l’assistance sociale a été 

proposé par une minorité.  

 

Figure 16: Répartition des premiers gestes à faire en urgence 
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Figure 17 : Répartition des gestes selon le profil des médecins 

 

 

Figure 18 : Répartition des gestes selon le sexe des médecins 
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Figure 19: Gestes urgents selon le lieu du travail 
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b/ Evaluation des globale de la prise en charge  proposée par les 

médecins :  

Les réponses des médecins sur la prise en charge des victimes comprennent 

les réponses sur le 1er geste à faire en urgence et la prise en charge complémentaire 

proposée par les médecins.  

Les résultats se présentent comme suit :  

Tableau 12 : Types de prise en charge des victimes par les médecins 

Gestes 
1er geste à 

faire en 
urgence 

Prise en charge 
complémentaire Total 

Examen de la victime 59.8% 10% 69.8% 
Administration de la contraception 
d’urgence 20.7% 31% 51.7% 

Appel de la police 14.3% 10.5% 24.8% 
Aviser une assistance sociale 3.3% 23.5% 26.8% 
Prévention des ISTs 1.2% 22.6% 23.8% 
Référence à un centre hospitalier 

 

8.2% 8.2% 
Recherche de preuves médicolégales 4% 4% 
Avis gynécologique 1.4% 1.4% 
PEC Psychologique 32% 32% 

 

 

Figure 20 : Types de prise en charge des victimes par les médecins 
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69.8% ont préconisé un examen de la victime, juste la moitié (51.7%) a pensé à 

administrer une contraception d’urgence. A peu près du quart a pensé à appeler la 

police (24.8%), appeler  l’assistance sociale (26.8%) et la prévention des ISTs (23.8%). 

La référence à un centre hospitalier a été proposée dans 8.2% des réponses, 

avec 1.4% qui ont pensé à solliciter un avis gynéco.  

On note qu’aucune proposition n’a concerné les prélèvements toxicologiques, 

alors qu’ils sont d’un grand intérêt si on suspecte une soumission chimique ou si la 

patiente déclare ainsi.  

Le tiers (32%) a proposé une prise en charge psychologique. Tandis que la  

majorité des réponses sur la question directe « Pensez-vous, que la prise en charge 

en urgence psychologique est nécessaire ? » a suggéré qu’une PEC psychiatrique en 

urgence est  nécessaire. 
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Les résultats se présentent comme suit :  

Tableau 13:Pec psychiatrique en urgence 

Pec psychiatrique en urgence Réponses 
Oui 96.7% 
Non 3.3% 

 

 

Figure 21: Pec psychiatrique en urgence 
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c/Evaluation de chaque item de la prise en charge à part : 

v L’examen de la victime :  

• S’agissant de l’examen général : 

Les réponses se présentent comme suit :  

Tableau 14 : Examen général 

Examen général, y compris les parties intimes Réponses 
Oui 88.6% 
Non 11,4% 

 

 

L’examen général y compris les parties intimes a été proposé dans presque la 

totalité des réponses (88.6%). En effet, le corps doit être observé de la tête aux 

pieds, sans exception [2 ; 10 ; 12 ; 16 ; 17 ; 22] 

 

Figure 22 : Examen général de la victime 
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• L’examen des appareils autorisés par la victime : 

Les réponses se présentent comme suit : 

Tableau 15 : Autorisation de la victime des appareils à examiner 

Catégories Répartition 
Oui 16.3% 
Non 83,7% 

 

83.7% des médecins sont conscients de la nécessité de réaliser un examen 

général incluant les parties intimes ; cependant juste 16% sont conscients de 

n’examiner que les parties autorisées par la victime. Ceci souligne le risque de 

réactiver les mêmes souffrances psychologiques si l’examen est fait sans 

l’autorisation de la victime.   

 

Figure 23: Autorisation de la victime aux appareils à examiner 
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• L’examen seul avec la patiente :  

Les réponses se présentent comme suit :  

Tableau 16 : Examen seul avec la patiente 

Examen seul avec la patiente Réponses 
Oui 52.7% 
Non 47,3% 

 

L’examen seul avec la patiente a été approuvé dans un peu plus que la moitié 

des réponses (52.7%), alors que la présence d’une tierce personne de sexe féminin 

ou de la famille de la victime constitue un facteur réconfortant pour cette dernière 

pour mieux vivre l’examen. [10 ; 16 ; 17] 

 

 

Figure 24: Examen seul avec la patiente 
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• Concernant la prise de photos :  

Les réponses se présentent comme suit :  

Tableau 17 : Obligation de prendre des photos 

Prise de photos Réponses 
Obligatoire 30.7% 
Non obligatoire 69,3% 

 

69.3% des médecins ont jugé que la prise de photos est non obligatoire alors 

que c’est un acte qui permet, après l’accord de la patiente, de préserver des indices 

qui peuvent l’aider dans sa procédure judiciaire si elle décide de porter plainte. 

 

 

Figure 25: Obligation de prendre des photos 
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v Les examens complémentaires :  

• S’agissant de la nécessité des examens complémentaires :  

Les examens complémentaires ont été jugé nécessaires dans  la majorité des 

réponses .Les résultats se présentent comme suit : 

 

Tableau 18 : Nécessité de faire les examens complémentaires 

Les examens complémentaires Réponses 
Nécessaires  90.7% 
Non nécessaire  9,3% 

 

 

 

Figure 26: Nécessité de faire les examens complémentaires 

 

  

Les examens complémentaires

Nécessaires Non Nécessaires
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• S’agissant de la biologie standard : 

Les résultats se présentent comme suit :  

Tableau 19 : Nécessité de faire une biologie standard 

Biologie standard Réponses 
Nécessaires  26% 
Non nécessaire  74% 

 

La biologie standard a été jugé nécessaire dans le quart des réponses tandis 

que dans les trois quart elle n’a pas été jugée nécessaire. En effet, en cas 

d’indication de traitement prophylactique contre le VIH, un bilan pré thérapeutique 

s’avère nécessaire (NFS, transaminases, amylasémie…) 

 

 

Figure 27: Nécessité de faire une biologie standard 

 

  

La biologie standard

Nécessaire Non nécessaire
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• S’agissant de la sérologie des ISTs :  

Les résultats se présentent comme suit :  

Tableau 20 : Sérologies des ISTs 

Sérologies Réponses 
Nécessaires  20% 
Non nécessaire  80% 

 

Certes, la sérologie des ISTs a été jugée nécessaire dans 80% des cas, mais 

dans les 20% des cas restants la non prescription des sérologies pourrait faire 

perdre à la patiente la possibilité de connaitre son statut initial, et éventuellement de 

son agresseur, ce qui facilitera la PEC sur le plan préventif et thérapeutique, 

notamment sur la prévention contre le VIH. 

 

Figure 28: Nécessité des sérologies 

 

  

Sérologies des ISTs 

Nécessaire Non nécessaire
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• S’agissant des prélèvements à visée médicolégale  

Les réponses sont présentées comme suit :  

Tableau 21 : Prélèvements à visée médicolégale 

Prélèvements a visée médicolégal Réponses 
Nécessaires  78.6% 
Non nécessaire  20.4% 

 

Ils ont été jugés nécessaires dans les trois quarts des réponses et non 

nécessaires dans le quart des réponses. 

 

Figure 29: Prélèvements à visée médicolégale 

 

  

Prélèvements à visée médicolégale

Nécessaire Non nécessaire
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Les examens proposés par les médecins :  

Tableau 22 : Les examens à visée médicolégale 

Types de prélèvements Récurrence 
Recherche d’ADN ou du sperme 49% 
Une sérologie des ISTs 35% 
Prélèvement vaginal 11% 
Test de grossesse 6% 

 

Uniquement 49% des réponses a suggéré la recherche de l’ADN ou du sperme 

sur la victime comme prélèvement à visée médicolégale, alors que les autres 

médecins ont indiqué des sérologies ISTs, un prélèvement vaginal ou un test de 

grossesse. Ce qui souligne le manque d’information des médecins généralistes 

concernant les prélèvements à visée médicolégale nécessaires et constituant des 

preuves à conviction majeures en cas de procédure judiciaire.   

 

 

Figure 30: Les examens à visée médicolégale proposés par les médecins 
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v Les prescriptions à faire :  

Les résultats se présentent comme suit :  

Tableau 23 : Prescription systématique à faire 

Prescription systématique à faire Réponses 
Oui 50.4% 
Non 44.6% 
Je ne sais pas  5% 

 

On a noté que juste 50.4%  des médecins ont déclaré qu’il y a une  

prescription systématique à faire, ce qui souligne le manque d’information des 

médecins généralistes notamment concernant l’obligation de prescrire la 

contraception d’urgence qui permet d’éviter d’éventuelles grossesses non désirées, 

source d’aggravation des souffrances psychologiques avec des retentissements 

graves sur le plan personnel et social.  

 

 

Figure 31: Prescription systématique à faire 

 

Prescription systématique

Oui Non Je ne sais pas
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• La prescription proposée par les médecins:  

Les résultats se présentent comme suit (une réponse ou plus) : 

Tableau 24 : Prescription proposée 

Prescription Récurrence 
Contraception d’urgence 91% 
Traitement préventif des ISTs 16% 
Anxiolytiques 4% 

 

Pour les médecins ayant indiqué une prescription systématique à faire (50.4% 

des médecins questionnés) : 91% ont suggéré une contraception d’urgence, alors 

que à peine 16% ont suggéré un  traitement préventif des ISTs. 

 

 

Figure 32: Prescription proposée 
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Exemple de protocole pour le soin des victimes d'agression sexuelle [2] 
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V. Le consentement de la victime à l’examen : 
 Les réponses concernant le consentement sont présentées comme suit : 

Tableau 25 : Répartition selon l’obligation du consentement de la victime à l’examen. 

 Nombre Répartition 
Le consentement de la victime à l’examen par écrit 
est obligatoire 172 69,9% 

Le consentement de la victime à l’examen par écrit 
n’est pas obligatoire 51 20.7% 

Je ne sais pas 23 9,3% 
 

Le  consentement de la victime à l’examen par écrit a été suggéré dans les 

deux tiers des réponses, tandis que le un cinquième des médecins n’a  pas suggéré 

le consentement par écrit alors qu’il est obligatoire aussi bien sur le plan national 

que sur le plan international du moment que l’examen médical ne se conçoit 

qu’avec l’accord préalable de la victime, d’où l’importance de l’accueil et des 

explications qui lui sont fournies [2 ; 10 ; 12 ; 16 ; 17 ; 20 ; 105] 

 

Figure 33: Répartition selon l’obligation du consentement de la victime à l’examen. 

Répartion selon l'obloigation du consentement de la 
victime à l'examen 

Le  consentement de la victime à l’examen par écrit est obligatoire 

Le  consentement de la victime à l’examen par écrit n’est  pas obligatoire

Je ne sais pas
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*Concernant le consentement de l’accompagnant :  

Les réponses sont présentées comme suit :  

Tableau 26 : Répartition selon le consentement de l’accompagnant de la victime 

 Récurrence 
Le consentement de l’accompagnant par 
écrit est obligatoire 

61,8% 

Le consentement de l’accompagnant n’est 
pas obligatoire 

30% 

Je ne sais pas 9,1% 
 

Le consentement de l’accompagnant a été jugé obligatoire dans près des deux 

tiers des réponses, tandis que 30% ne l’ont pas jugé obligatoire ; or le consentement 

de l’accompagnant est obligatoire quand il s’agit d’une mineur ou quand la capacité 

de la victime à consentir est altérée (conscience altérée en cas d’ivresse ou 

administration de drogues). 

 

 

Figure 34: Répartition selon le consentement de l’accompagnant de la victime 

Consentement de l’accompagnant 

Obligatoire Non obligatoire Je ne sais pas
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*S’agissant de l’intérêt du consentement de la victime à l’examen :  

Les réponses sont présentées comme suit : 

Tableau 27 : Répartition selon l’intérêt du consentement 

Intérêts Répartition 
Intérêt médicolégal/Protection juridique du médecin 56% 
Alliance thérapeutique 44% 

 

L’intérêt médicolégal du consentement et la protection juridique du médecin 

ont été la raison du consentement dans un peu plus de la moitié des réponses. 

Empêcher l’examen d’être vécu comme une deuxième agression et donc un intérêt 

psychologique et une recherche de l’alliance thérapeutique a été avancé dans un peu 

moins de la moitié des réponses. 

 

Figure 35: Répartition selon l’intérêt du consentement 

 

  

 

L’intérêt du consentement 

Interêt médicolégal Alliance thérapeutique
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VI. L’aptitude à prendre en charge une victime en urgence : 
• La PEC de la victime en urgence :  

Les réponses se présentent comme suit :  

Tableau 28: Aptitude à prendre en charge une victime d’agression sexuelle en urgence 

Capacité de prendre une victime d’agression sexuelle en urgence Réponses 
Oui 21% 
Non 79% 

 

Plus des trois quart des médecins ne se sont pas jugés capables de prendre en 

charge une victime d’agression sexuelle en urgence ce qui souligne l’intérêt de 

donner de l’importance à la formation médicale et la formation continue pour les 

généralistes. 

Ces résultats sont comparables à ceux de la littérature vu que la plupart des 

médecins généralistes se sentent, à ce jour, insuffisamment formés pour dépister et 

prendre en charge les victimes de violences sexuelles. [56 ; 106 ; 107 ; 108] 

Même si les réseaux se développent de plus en plus, encore nombreux sont les 

médecins qui se sentent solitaires dans la prise en charge des victimes de violences. 

[60 ; 109] 

 
Figure 36: Aptitude à prendre en charge une victime d’agression sexuelle en 

urgence 

Médecins capables de prendre en charge une victime en 
urgence

Oui Non
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• Le rapport de la consultation faite en urgence :  

Les résultats se présentent comme suit :  

Tableau 29: La rédaction du rapport médical initial 

Rapport de la 1 ère consultation Réponses 
Oui 51,9% 
Non 48,1% 

 

 

Figure 37: Rédaction du certificat médicolégal 

 

Parmi les médecins qui se sont jugés capable de prendre en charge une 

victime d’agression sexuelle en urgence, à peine la moitié a déclaré connaitre 

comment rédiger le rapport de la consultation faite en urgence. Ces résultats sont 

comparables à ceux de la littérature : Les médecins généralistes présentent des 

difficultés à remplir le certificat médicolégal et à Déterminer l’ITT. Selon une 

enquête réalisée auprès de 200 médecins généralistes du département de Loire-

Atlantique [110], Le terme d’ITT est souvent confondu avec l’arrêt de travail. 

Seulement 55% des médecins interrogés déterminent systématiquement une ITT lors 

de La rédaction de certificats de coups et blessures, d’après cette même étude. Les 

La rédaction du certificat médicolégal

Oui Non
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Médecins se disent influencés par la gravité de l’agression pour déterminer l’ITT. Les 

«répercussions psychologiques»  de l’agression représentent la principale difficulté 

des médecins pour déterminer l’ITT.  

 

• La connaissance de l’existence d’un dossier pré établi consacré aux victimes 

des agressions sexuelles :  

Les réponses se répartissent comme suit :  

 

Tableau 30: Connaissance de l’existence d’un dossier pré établi consacré aux 

victimes de violence 

Connaissance de l’existence d’un dossier pré établi Réponses 
Oui 19,3% 
Non 80,7% 

 

Malheureusement, plus des trois quarts des médecins ne sont pas au courant 

de l’existence d’un dossier médical pré établi dédié à la prise en charge de 

l’agression sexuelle alors que ce dossier existe il y au moins 10 ans. Ce dossier a en 

effet un grand intérêt dans la standardisation de la PEC en guidant le médecin pour 

assurer tous les actes nécessaires et obligatoires qui permettent de préserver à la 

patiente ses droits. 
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Figure 38: Connaissance de l’existence dossier préétabli consacré aux victimes de 

violence 

 

  

Connaissance de l'existence d’un dossier pré établi

Oui Non
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• L’Obligation de formuler une conclusion claire auprès des représentants de la 

police ou de la justice : 

Les résultats se présentent comme suit : 

Tableau 31: Obligation de formuler une conclusion claire auprès des représentants 

de la police ou de la justice 

Obligation de formuler une conclusion claire Réponses 
Oui 46,3% 
Non 19,7% 
Je ne sais pas 34% 

 

 

Figure 39: Obligation de formuler une conclusion claire auprès des représentants de 

la police ou de la justice 

Près de la moitié ont affirmé avoir l’obligation de faire une conclusion claire 

auprès des représentants de la police ou de la justice  

Le tiers a déclaré qu’ils ne savent pas s’ils ont l’obligation de faire une 

conclusion claire auprès des représentants de la police ou de la justice ou pas. 

Conclusion claire auprès des représentants de la police / 
justice

Oui Non Je ne sais pas
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Le reste a déclaré qu’ils n’ont pas  l’obligation de faire une conclusion claire 

auprès des représentants de la police ou de la justice. 

Que l’examen médical ait lieu sur réquisition judiciaire ou non, à l’issue de 

celui-ci, une synthèse doit être rédigée. Elle prend la forme d’un certificat médical 

en l’absence de dépôt de plainte, ou d’un rapport médico-légal s’il y a une 

réquisition secondaire à une plainte (Annexe 6). L’ensemble de l’examen médical est 

consigné dans cette synthèse et une conclusion préliminaire (dans l’attente des 

résultats des prélèvements standards et selon le contexte, d’autres examens 

complémentaires demandés ou de consultations ultérieures prévues) est donnée [2 ; 

10 ; 16 ; 17 ; 20]. 

Le médecin doit établir un certificat médical descriptif en tenant compte des 

conséquences somatiques et psychologiques de la victime qui déterminera la 

période d’incapacité totale de travail (ITT) correspondant aux nombres de jours où la 

victime ne peut plus effectuer des activités de la vie courante induites par les lésions 

ou les troubles. Ces activités sont: manger, se laver, dormir, s’habiller, se déplacer, 

parler. Il est important de réaliser ce certificat même si la victime ne souhaite pas 

porter plainte. Il conserve ce certificat dans le dossier pour garder une trace de cette 

consultation. [98 ; 111] 

Si la victime change d’avis et souhaite porter plainte, le médecin sera alors en 

mesure de lui fournir une copie du certificat. Ce document médicolégal permet à la 

victime de déposer plainte et constitue un élément de preuves des violences subies. 

[61 ; 98 ; 111 ; 112] 
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VII. L’interruption volontaire de la grossesse en cas de viol : 
Les résultats se présentent comme suit : 

Tableau 32: IVG en cas de viol sur le plan légal 

IVG en cas de viol Réponses 
Oui 29.9% 
Non 46.7% 
Je ne sais pas 23.4% 

 

Alors que le risque de tomber enceinte après un viol est de 5% [64 ; 113], près 

de la moitié des médecins  ont  affirmé que la victime n’a pas le droit d’interrompre 

la grossesse en cas de viol sur le plan légal tandis que tiers a déclaré que la victime 

a le droit d’interrompre la grossesse en cas de viol sur le plan légal et un quart a 

déclaré qu’ils ne savent pas si elle a le droit d’interrompre la grossesse en cas de 

viol sur le plan légal. 

Ces résultats peuvent être expliqués par le fait que le projet de loi amendant 

le code pénal a été adopté jeudi 9 juin 2016 par le Conseil de gouvernement. Et 

parmi les différentes dispositions de ce projet, celle concernant le droit à 

l'avortement, désormais élargi au viol et à l’inceste après ouverture d'une enquête 

judiciaire dans un délai de 90 jours après le début de la grossesse. Le projet de loi 

doit aller au parlement, être discuté en commission puis voté en plénière une fois 

finalisé.  
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Figure 40: IVG en cas de viol sur le plan légal 

 

  

IVG en cas de viol sur le plan légal

Oui Non Je ne sais pas
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VIII. Nécessité de formation complémentaire : 
Les résultats se présentent comme suit : 

Tableau 33: Enseignement du thème de la prise en charge  médicale initiale d’une 

femme victime d’agression sexuelle. 

Enseignement du thème Réponses 
Oui 94.7% 
Non 5.3% 

 

 

Figure 41: Enseignement du thème de la prise en charge  médicale initiale d’une 

femme victime d’agression sexuelle. 

La majorité a souhaité avoir ce thème enseigné sous forme de séminaire ou de 

cours (94.7%). Les résultats de la thèse du Dr Morvant  évoquent  que les médecins 

attribuent la difficulté d’aborder les violences conjugales avec leurs patients 

notamment au fait de «Ne pas être  suffisamment informés sur ce thème » [60]  

Même si la thèse du Dr Morvant concerne spécifiquement les violences conjugales, 

elle montre que le manque de formation induit une difficulté de repérage et de prise 

en charge de celles‐ci. En Extrapolant cette affirmation à tous les types de violences, 

Enseignement du thème

Oui Non
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nous pourrions penser que le manque de formation sur les violences engendrerait 

une difficulté de prise en charge. 

Selon Une étude réalisée auprès de 200 Etudiants en médecine d’Ontario 

(Canada), 84% Des étudiants ne se sentent pas assez formés aux violences faites aux 

femmes et 87,9% d’entre eux veulent être formés [114] ce qui correspond à nos 

résultats. 

Une Etude observationnelle prospective a été réalisée de juillet à octobre 

2013, auprès des étudiants en médecine de France sur la formation initiale des 

médecins au sujet des violences [115]. La majorité des étudiants de cette étude 

(94.9% soit 1392 Etudiants) pensent que le médecin à un rôle majeur pour prendre 

en charge les victimes de violences sexuelles ; Les étudiants en médecine sont eux-

mêmes parfois victimes de violences dans leur vie personnelle : 8.9% des étudiants 

de cette étude ont été victimes des violences sexuelles.  

95% des étudiants sont intéressés, voire très intéressés, pour recevoir une 

formation adaptée sur le thème des violences (96,0%), Dépister les violences (96,0%) 

Et traiter les conséquences des violences (95,1%).  

La Plupart (80,7%) des étudiants estiment ne pas avoir eu de formation sur les 

violences sexuelles.  
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Ces résultats peuvent résumés comme suit :  

 

Tableau 34 : Comparaison des résultats de notre étude avec d’autres études 

 
Notre étude 

Thèse du Dr 
AUSLENDER [115] 

Etude à Ontario 
(Canada) [114] 

Aptitude à 
prendre en charge 
en urgence des 
victimes d’AS 

79% ne se sentent pas 
capables de PEC les 

victimes d’AS en 
urgence 

58.5% des 
étudiants ont 

constaté que la PEC  
des violences en 

général est 
inadaptée 

84% des étudiants ne 
se sentent pas assez 
formés aux violences 

faites aux femmes 

Formation sur ce 
thème  

94.7% 95% 87.9% 
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CONCLUSION 
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L’agression sexuelle représente un évènement traumatisant pour la victime qui 

entraîne des effets psychologiques, médicaux et judiciaires. Le premier examen 

médical, à faire en urgence, doit répondre à cette triple exigence.  

L’accueil de la victime est une étape essentielle dans la PEC, qui permet 

d’établir un climat de confiance entre le médecin et la victime. Après l’obtention du 

consentement, le médecin procède à l’examen de la victime suivi des prélèvements 

médicaux et à visée médicolégale, des photographies peuvent être nécessaires. La 

victime bénéficie des soins immédiats, d’une prise en charge psychologique ainsi 

qu’un suivi ultérieur. 

Le certificat est remis soit la victime soit à l’autorité requérante si l’examen 

fait suite à une réquisition. 

245 médecins ont répondu au questionnaire de notre étude ce qui nous a 

permis de montrer que 58 médecins ont déjà examiné une victime d’agression 

sexuelle soit 23.6% des 245 questionnés. La plupart (79%) ne se sont pas jugés 

capables de prendre en charge une victime d’agression sexuelle en urgence et la 

majorité a souhaité avoir ce thème enseigné (94.7%). Juste la moitié (51.9%) des 

médecins qui se sont jugés capable de prendre en charge une victime d’agression 

sexuelle en urgence (21%), a déclaré connaitre comment rédiger le rapport de la 

consultation faite en urgence.  

Concernant la prise en charge, 69.8% des médecins ont préconisé un examen 

de la victime alors que juste la moitié (51.7%) a pensé à administrer une 

contraception d’urgence.  Aucune proposition n’a concerné les prélèvements 

toxicologiques, alors qu’ils sont d’un grand intérêt si on suspecte une soumission 

chimique ou si la patiente déclare ainsi. La totalité des médecins (96.7%) pense que 

la prise en charge psychologique constitue une urgence thérapeutique, cependant 

elle n’a représenté que 32% de leurs propositions thérapeutiques. 
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Recommandations 
A l’instar de notre étude, un manque de formation dans la PEC des femmes 

victimes d’agression sexuelle est évident. 

On recommande de :  

1/ Consacrer plus d’heures d’enseignement à ce chapitre. 

2/ Proposer un atelier de formation continue pour les médecins généralistes 

sur ce thème. 

3/ Créer un centre d’accueil, ou « crisis center » au niveau du CHU HASSAN II 

de FES dédié spécialement à aux victimes d’agressions sexuelles assurant une prise 

en charge globale y compris psychologique et pouvant recevoir les victimes référées 

de la part des médecins généralistes se sentant incapables de la PEC des victimes 

d’agressions sexuelles dans les meilleurs délais. 

4/ Importer le set d’agression sexuelle : SAS au niveau des CHUs du Maroc 
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Résumé 
Les médecins sont les premiers agents à prendre en charge les victimes 

d’agressions sexuelles d’où la nécessité d’une formation adéquate car l’examen doit 

être réalisé rapidement, dans les meilleures conditions possibles et par un médecin 

compétant. L’évaluation du niveau de connaissance des médecins généralistes et des 

étudiants en fin de formation sur la prise en charge des victimes d’agressions 

sexuelles était l’objectif principal de notre étude. 

Les impératifs des soins immédiats comprennent l'évaluation et le traitement 

des blessures physiques, l’évaluation et le soutien psychologique, l’évaluation et la  

prévention de la grossesse et la thérapie pour prévenir les  infections sexuellement 

transmissibles. En outre, la collecte de preuves à visée médicolégale est un élément 

essentiel de la prise en charge immédiate de l'agression sexuelle car les procédures 

judiciaires ultérieures en dépendent. 

245 médecins ont répondu au questionnaire de notre étude ce qui nous a 

permis de montrer que 58 médecins ont déjà examiné une victime d’agression 

sexuelle soit 23.6% des 245 questionnés. La plupart (79%)  ne se sont pas jugés 

capables de prendre en charge une victime d’agression sexuelle en urgence et  la 

majorité a souhaité avoir ce thème enseigné (94.7%). Juste la moitié (51.9%) des 

médecins qui se sont jugés capable de prendre en charge une victime d’agression 

sexuelle en urgence (21%), a déclaré connaitre comment rédiger le rapport de la 

consultation faite en urgence.  

Concernant la prise en charge, 69.8% des médecins ont préconisé un examen 

de la victime alors que juste la moitié (51.7%) a pensé à administrer une 

contraception d’urgence.  Aucune proposition n’a concerné les prélèvements 

toxicologiques, alors qu’ils sont d’un grand intérêt si on suspecte une soumission 
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chimique ou si la patiente déclare ainsi. La totalité des médecins (96.7%) pense que 

la prise en charge psychologique constitue une urgence thérapeutique, cependant 

elle n’a représenté que 32% de leurs propositions thérapeutiques. 

Tout ceci souligne le grand intérêt de notre sujet du fait des lacunes et du 

manque de formation des médecins généralistes et des faisant fonctions d’internes 

à ce sujet. Nous recommandons donc, de consacrer plus d’heures à l’enseignement 

de ce module et de l’intégrer dans le cadre des Diplômes Universitaires ainsi que de 

la formation continue des médecins.  
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Abstract 
Requirements of initial medical care of females victims of sexual assault 

Doctors are the first agents to take care of victims of sexual assault, hence the 

need for adequate training because the examination must be carried out quickly, 

under the best possible conditions and by a competent physician. The main 

objective of this study was to assess the level of knowledge of general practitioners 

and students at the end of training on the care of victims of sexual assault. 

Immediate care needs include assessment and treatment of physical injuries, 

assessment and psychological support, assessment and prevention of pregnancy, 

and therapy to prevent sexually transmitted infections. In addition, the collection of 

forensic evidence is an essential element in the immediate management of sexual 

assault because subsequent judicial proceedings depend on it. 

245 physicians responded to the questionnaire in our study, which enabled us 

to show that 58 (23.6%) physicians have already examined an sexual assault victim. 

Most (79%) did not consider themselves capable of dealing with a victim of sexual 

assault in emergency situations and the majority wanted to have this theme taught 

(94.7%). Just the  half (51.9%) of the doctors who rated themselves as capable of 

dealing with an emergency sexual assault victim (21%), said they knew how to write 

the report of the emergency consultation 

Concerning the priorities of the treatment, 69.8% of the doctors recommended 

a review of the victim whereas just half (51.7%) thought to administer emergency 

contraception. No proposal concerned the toxicological samples while there are very 

important if a chemical submission is suspected or if the patient declares so. All 

doctors (96.7%) think that psychological care is a therapeutic emergency, but it 

represented only 32% of their therapeutic proposals. 
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All this underlines the great interest of our subject because of the doctor’s 

knowledge gap on this subject. We therefore recommend spending more hours on 

teaching this module and integrating it into the University Diplomas and continuing 

education of doctors. 
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  ملخص
  الجنسي الاعتداء ضحایا للنساء المستعجلة الطبیة الرعایة أولویات

  
 لھ یخضعون الذي المھني التدریب یكون أن یجب لذا الجنسي، العنف ضحایا بالنساء ویھتم یستقبل من أول الأطباء یعتبر

  .متمكن طبیب طرف ومن الممكنة الظروف أفضل في بسرعة،  الطبي والعلاج الفحص تنفیذ لوجوب نظرا متكاملا،
 التكوین مراحل آخر في  الطب وطلبة العام القطاع أطباء معرفة مستوى تقییم ھو الدراسة ھذه من الرئیسي الھدف

  .الجنسي العنف ضحایا للنساء  الاستعجالیة الطبیة  الرعایة أولویات یخص فیما الدراسي
 وسائل  وتقدیم حمل وقوع احتمال تقییم الجسدیة، الإصابات ومعالجة تقییم في المستعجلة الطبیة الرعایة أولویات تتجلى

 الشرعي الطب أدلة جمع یجب ذلك، إلى وبالإضافة. النفسیة المساندة مع جنسیا المنقولة الأمراض من الوقایة  وكذا الحمل منع

  .لاحقة قضائیة متابعة إجراء الضحیة قررت إذا الجنسي الاعتداء إثبات في لضرورتھا نظرا الأولویات، ھذه من  أساسي كجزء

 ضحایا من ضحیة بفحص قاموا طبیبا 58 أن بإظھار لنا سمح مما بالدراسة، الخاص الاستفساء على طبیب 245 أجاب 

 على قادرین غیر أنفسھم الأطباء من 79% اعتبر وقد ھذا. الأطباء مجموع من 23.6 % نسبة یقارب ما أي الجنسي، الاعتداء

  .المجال ھذا في بتكوین منھم%94.7   وطالب مستعجل بشكل والعلاج الطبي الفحص أولویات تأدیة

  ، المستعجل والعلاج الطبي الفحص أولویات تأدیة على قادرین أنفسھم اعتبروا الذین الأطباء من %21  بین من

  .المستعجل الطبي الفحص تقریر كتابة كیفیة  یعرف لا  51.9%

 فحص) %69.8( الأطباء ثلثي یقارب ما اقترح الجنسي، العنف ضحایا للنساء الطبیة الرعایة أولویات یخص فیما

 لتحلیل عینات أخد یخص فیما اقتراحات ترد لم. للحمل مستعجل مانع إعطاء قرر (%51.7) فقط الأطباء نصف بینما الضحیة،

  .بنفسھا الضحیة ذلك أكدت إذا أو كیمیائي لتخدیر الضحیة تعرض في اشتبھ إذا خصوصا أھمیتھا رغم السموم

 نسبة فقط شملت أنھا إلا الأولیة، الرعایة أبواب من أساسیا بابا تشكل النفسیة الرعایة أن) 96.7%(الأطباء جل أكد

  .العلاجیة مقترحاتھم من 32%
 وطلبة الأطباء معرفة نسبة في ونقصا قصورا أظھرت الدراسة نتائج أن خصوصا الدراسة، موضوع أھمیة یؤكد ھذا كل

  .المجال ھذا في التكوین نھایة في الطب
 والدبلومات للأطباء المستمر التكوین مكونات في ودمجھا الوحدة لھذه التدریس ساعات من مزید بتكریس نوصي لذلك

    .الجامعیة
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1/Questionnaire de l’étude : 
IMPERATIFS DE LA PEC MEDICALE INITIALE D’UNE FEMME SE DISANT VICTIME 

D’AGRESSION SEXUELLE (A.S) 

Les agressions sexuelles contre les femmes est un sujet qui préoccupe de plus 

en plus la communauté nationale et internationale. L’objet de notre étude est de 

mettre la lumière sur l’importance de la prise en charge médicale  initiale des 

femmes victimes d’agressions sexuelles à travers l’évaluation des connaissances des 

médecins généralistes ainsi que des étudiants de médecine en fin de formation par 

le moyen d’un  un questionnaire.   

Nous vous prions de bien vouloir prendre le temps pour y répondre. 

1/ Vous êtes :  
1. 1 Profil :     Médecin généraliste : 1 □      Faisant fonction d’interne : 2 □  
1.2  Sexe :       a Homme : 1□               b Femme : 2 □  
1.3   Ancienneté :       années  
1.4. Lieu d’exercice   : 
1.4 .a : Urgences    1 □  
1.4. b : centre de santé : 2 urbain □    3 : rural 
1.5 :   Autres   □   Précisez : 
 

2/ Avez-vous déjà examiné une victime d’agression sexuelle (AS) ? 
2.1 :                 a : Oui            1  □                                               b : Non   0 □  
2.2  Si Non :        Avez-vous déjà assisté à un examen ?          
 a : Oui         1 □                                                   b : Non    0 □  
 

3/ Devant une victime d’agression sexuelle, quel est le premier geste à faire en 
urgence ? 
3.1. a Appeler la police                                                                  1  □                     
3.1. b Examiner la victime                                                             2  □  
3.1. c Donnez une contraception d’urgence                                  3 □  
3.1. d Prévenir des IST                                                                  4 □  
3.1. e Prévenir une assistance sociale                                           5 □   
3.2 Quelle prise en charge complémentaire faut-il assurer ?  
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4/ Le consentement de la victime à l’examen :  
4.1.a : doit se faire par écrit                                                                                                    
1 OUI□      0Non □  
4.1.b : le consentement de l’accompagnant est obligatoire                                                          
1 Oui □      0Non □  
4.2 : Quel est l’intérêt du consentement :  
 
 
0 Je ne sais pas □  
 

5/L’examen de la victime doit s’intéresser à quel(s)  appareil(s) ?  
5.1- Un examen général, y compris les parties intimes                                                               
1Oui □        0Non □  
5.2- L’examen des appareils que la victime a autorisé                                                                
1Oui□         0Non □  
5.3- Doit se faire seul avec la patiente                                                                                            
1Oui□         0 Non  □  
5.4- La prise de photos est obligatoire                                                                         
1Oui □        0NON □  
   

6 / les examens complémentaires sont à faire :                     1 OUI □    0 Non□  
6.1. a. Prélèvements biologiques à visée médico légale                                                                  
1  Oui □              Non 0 □  
6.1. b. Sérologies des IST                                                                                                   
1   Oui  □            Non  0 □  
6.1. c Biologie standard                                                                                                                          
1 Oui   □             Non  0 □  
6.2. Quels sont les examens à visée médico légale ?                                                                                   
 
 

7/ Y a-t-il une prescription systématique à faire ?   

7.1 a : 1 oui   □                        b : 0 non □  

7.2. Si oui, laquelle ?    
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8/ Pensez-vous qu’une prise en charge en urgence psychologique est nécessaire ?  
8.1 Oui                        1   □   
8.2 Non                       0  □   
 

9/ Estimez-vous capable de prendre en charge une victime d’une A S en urgence ?  
9.1. a Oui     1    □                                     9.1.b Non    0 □  
9.2 Si oui, connaissez-vous comment établir le rapport de la première consultation 
faite en urgence ? 
9.2.a Oui      1    □                                      9.2.b Non   0 □  
 

10/  Etes-vous au courant de la disponibilité d’un dossier médical pré établi dédié à 
la prise en charge de l’agression sexuelle ?  
10.1  1 Oui   □                                           10.2 0 Non    □  
 

11/  Sur le plan médicolégal, êtes-vous obligé de formuler une conclusion claire 
concernant la réalité de  l’agression sexuelle ou non auprès des représentants de la 
police ou de la justice ?  
11. a 1 Oui   □                11.b 0 Non  □                            11.c Je ne sais pas    2 □  
 

12/Est-ce que vous pensez que l’IVG est permise légalement en cas de viol ?  

12. a Oui   1      □                 12.b Non        0  □         12.c    Je ne sais pas  2□  

 

13/ Pensez-vous qu’il serait intéressant que ce thème vous soit enseigné sous 

forme de séminaire  ou de cours ?  

13. a Oui  1   □                                                          13.b Non  0       □  
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2/ Dossier médical du ministère pour la femme victime de 

violence : 
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3/ Rôle de l’assistance sociale dans la PEC des femmes 

victimes d’agressions sexuelles [116]: 
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4/ fiche du ministère du développement social de la famille et 

de la solidarité : 
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5/Fiche de l’assistance sociale au sein de la cellule de PEC des 

FEEVV au niveau du CHU Hassan II Fès 
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6/ Exemple d’une demande d’examen sous réquisition : 
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